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Cher-e-s camarades,

Voici le projet de document d’orientation 
de notre 11e congrès soumis à l’enrichis-
sement par les syndicats.
Dans la continuité des 8e, 9e et 10e congrès 
fédéraux, afi n de favoriser l’implication 
des syndiqués, l’élaboration de notre 
orientation s’organise en deux temps :
 ➧ En amont du congrès, les syndicats 

construisent l’orientation,
 ➧ Au congrès, ils décident l’orientation.

Construction de l’orientation
Du mois d’avril à fi n août, les syndicats 
débattront du présent projet d’orientation, 
élaboré par un groupe de travail manda-
té par la direction fédérale et adopté par 
celle-ci le 13 mars. Les syndicats enver-
ront à la Fédération le résultat des réu-
nions de syndiqué-e-s, avec, s’ils le déci-
dent, des propositions d’enrichissement.
Durant cette période, ces propositions, si 
elles sont envoyées en version informatique, 
seront mises en ligne sur le site réservé.

Après le 28 août, le groupe de travail fé-
déral chargé du projet proposera à la di-
rection fédérale une version modifi ée du 
document prenant en compte les contri-
butions des syndicats. Il sera également 
chargé de répondre aux syndicats contri-
buteurs. 
La commission exécutive fédérale se réu-
nira les 10 et 11 septembre et adoptera 
la version défi nitive soumise au congrès.

Décision sur l’orientation
À partir de fi n septembre, les syndicats 
auront à leur disposition la version défi -

nitive du projet de document d’orienta-
tion. Les syndiqué-e-s seront de nouveau
réuni-e-s pour débattre du projet défi ni-
tif et déterminer le mandat donné au ou 
à la délégué-e représentant leur syndicat 
au congrès. Au cours de celui-ci, les délé-
gué-e-s pourront exprimer le point de vue 
des syndicats qu’ils/elles représenteront 
et voteront sur le document.

Le projet d’orientation est construit en 
trois parties :

Face aux offensives du capital et de 
ses serviteurs, un syndicalisme CGT 

rassembleur et offensif
L’urgence d’alternatives pour une 
autre répartition des richesses
Quels outils pour une véritable qua-
lité de vie syndicale ?

Chaque partie comporte un développe-
ment et plusieurs décisions.

Auteur-e, acteur/trice, décideur-se, chaque 
syndiqué-e doit avoir son mot à dire sur ce 
projet. La Fédération encourage les syn-
dicats à créer les conditions de débats 
les plus larges possible, pour être au plus 
près des préoccupations et attentes des 
camarades. Notre orientation sera d’au-
tant mieux portée qu’elle aura été le fruit 
des réfl exions de nos adhérent-e-s.
 
Alors que la Fonction publique territoriale 
et notre modèle social sont la cible d’at-
taques d’ampleur historique, que l’éléva-
tion du rapport de force est au centre de 
nos priorités, notre 11e congrès doit nous 
permettre de gagner en effi cacité reven-
dicative, au service des agents, de leurs 
luttes et du service public.

1
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Face aux offensives du
capital et de ses serviteurs, 
un syndicalisme CGT
rassembleur et offensif

1. LE CAPITALISME CONTRE LA DÉMOCRATIE
ET LES DROITS SOCIAUX

2. À partir de 1789, en France et dans le monde, les luttes politiques et 
sociales ont permis d’enclencher un long mouvement d’élévation des 
libertés démocratiques et des garanties sociales. Les droits d’inter-
vention démocratiques ont été la condition des conquêtes sociales ; 
ils sont aussi l’outil permettant de préserver celles-ci et d’en obtenir de 
nouvelles.

3. L’emprise du capital s’est mondialisée, notamment par le biais de la 
fi nanciarisation de l’économie. Cette évolution porte les inégalités à 
un niveau inédit. L’Organisation Non Gouvernementale Oxfam prévoit 
qu’en 2016, les 1 % les plus riches possèderont en patrimoine cumulé 
plus que les 99 % restants de la population mondiale. 

4. Les systèmes de protection sociale, de régulation, de réponse publique 
aux besoins collectifs sont massivement attaqués pour préserver le 
taux de profi t. Cette offensive passe par le développement des poli-
tiques d’austérité et une exacerbation de la concurrence économique 

__________
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au plan mondial. En découlent l’appauvrissement des populations, des 
tensions sociales, la montée des fanatismes religieux et de l’extrême 
droite, la multiplication des confl its armés.  

5. Dans ce contexte de guerre économique, droits sociaux et moyens 
d’action démocratique sont devenus des obstacles pour un capital 
toujours plus vorace. 

6. Les conquêtes de l’après-Seconde Guerre mondiale, issues du pro-
gramme du Conseil National de la Résistance, sont particulièrement 
visées par le patronat et les possédants : protection sociale, statut de 
la fonction publique, nationalisations.  Ceux-ci n’ont jamais digéré les 
concessions faites sous la contrainte d’un rapport de force favorable 
au monde du travail.

7. Le capital entend priver citoyen-ne-s et salarié-e-s des moyens de 
résister à la casse sociale. Aux attaques contre la protection sociale, 
les services publics, le Code du travail, fait donc écho une offensive 
antidémocratique : remise en cause des élections prud’homales et des 
outils d’expression et d’intervention dans l’entreprise ; baisse organi-
sée de la participation aux élections professionnelles dans la Fonction 
publique avec le développement des modes de scrutin hors du lieu de 
travail ; répression antisyndicale 
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8. La réforme territoriale s’inscrit dans cette optique. Elle est constituée 
de l’addition des textes régressifs votés depuis le début des années 
2000 (Loi d’Organisation et des fi nances, loi Raffarin). Elle est par ail-
leurs complémentaire des différents processus de refonte de l’État et de 
l’action publique [Raffarin, Révision Générale des Politiques Publiques 
(RGPP), Réforme de l’Administration Territoriale de l’État (RéATE), loi 
de Modernisation de l’Action Publique (MAP), loi « Hôpital, Patients, 
Santé, Territorire » (HPST), etc.]. Ces réformes sont structurées autour 
des mêmes objectifs : réduction de la dépense publique au service du 
taux de profi t du capital ; effacement de l’État recentré sur ses missions 
de contrôle social ; collectivités locales soumises aux impératifs de la 
spéculation boursière internationale. 

9. La métropolisation et la régionalisation jouent là un rôle structurant. Les 
métropoles concentrent les richesses, les lieux de décisions, les fi nan-
cements publics pour les infrastructures, la recherche, l’éducation, la 
santé, etc.  La métropolisation privilégie la partie la plus urbanisée du 
territoire considérée comme rentable en termes de taux de profi t, au 
détriment des zones périphériques vouées à la désertifi cation. La régio-
nalisation déstructure les territoires en les spécialisant et en les mettant 
en concurrence.  

10. Avec la priorité aux métropoles et régions, reliées entre elles par des 
autoroutes et des TGV, que restera-t-il de l’aménagement du territoire ? 
Les acteurs/trices du monde rural clament leur opposition à l’évapora-
tion de la commune dans l’intercommunalité, à la dissolution du conseil 
général dans la région et la métropole. En plaçant le seuil à 20 000 ha-
bitants pour l’intercommunalité dans les territoires ruraux, tout est fait 
pour la disparition des petites communes. Et pourtant, la France est 
duale  : urbaine et rurale. Comment comprendre qu’un-e habitant-e 
d’une zone montagneuse vaille deux fois moins en Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) qu’un-e habitant-e de la ville (64 euros contre 
128 euros) ? Cet étranglement fi nancier des petites communes a une 
incidence certaine sur l’emploi public et donc la qualité du service pu-
blic : ainsi l’État s’est retiré de l’aide aux petites communes en matière 
d’ingénierie technique.

11. En cohérence avec le Pacte de responsabilité et les autres volets de la 
réforme de l’action publique, le processus actuel vise à réduire la par-
ticipation fi nancière du capital au fi nancement de notre modèle social 
et de concentrer les moyens publics sur la satisfaction des besoins des 
grandes entreprises. 

12. Ce projet poursuit le dessein si cher aux libéraux : celui d’une Europe 
fédérale, organisée pour mener la guerre économique mondiale. Ce 
grand effacement de la puissance publique en territoire contribue puis-
samment à la montée de l’extrême droite et des idées xénophobes.

13. Cette évolution politique renvoie au rôle historique que les courants de 
droite autoritaire ont joué au XXe siècle dans plusieurs pays en période 
de crise, comme rempart pour empêcher un bouleversement mettant 
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à mal les intérêts du patronat et des possédants. Prônée par le Front 
national, la poursuite des politiques austéritaires dans les municipalités 
conquises par l’extrême droite en 2014 illustre cette continuité histo-
rique.   

14. LE COMBAT CONTRE L’EXTRÊME DROITE :
UN ENJEU CENTRAL

15. Depuis son origine, l’extrême droite a profi té des périodes de crise éco-
nomique. Elle prospère sur les malheurs du temps et il est important de 
rappeler qu’elle a été au pouvoir en France sur la période 1940-1944. 
Fondant son action sur les notions d’ordre, de morale, sur le culte du 
chef, elle a pratiqué l’arbitraire et la violence au service des puissants. 

16. Tout en appuyant son discours démagogique sur l’injustice sociale, 
l’extrême droite française a toujours entretenu des liens étroits avec le 
grand patronat français, celui-là même qui en 1936 disait « plutôt Hitler 
que le Front populaire ». Sous l’Occupation, bon nombre de patrons 
ont collaboré avec les nazis car ceux-ci leur offraient des débouchés 
économiques inespérés tout en garantissant la paix sociale par la ter-
reur. 

17. Dans une quinzaine de pays européens, dont le nôtre, est en train 
d’émerger une nouvelle droite réunissant des forces issues d’une droite 
néoconservatrice décomplexée et d’une extrême droite tout aussi dé-
complexée. Ce national-populisme prône le retour aux valeurs dites 
« naturelles » de la famille traditionnelle, de l’autorité, de la domination 
masculine. Il rejoint ainsi les intégrismes religieux qui caractérisent les 
populismes prospérant sur d’autres continents. La forte mobilisation 
des « anti-mariages pour tous » atteste de la vivacité de cette idéologie 
réactionnaire.

18. Les politiques d’austérité, loin de relancer l’économie, asphyxient nos 
services publics et les collectivités locales, se traduisent par une explo-
sion du chômage et de la précarité et créent par là même un terreau 
fertile pour l’extrême droite. Sa percée dans la gestion des collectivités 
lui donne la possibilité d’expérimenter ses choix politiques. Nos cama-
rades travaillant dans ces collectivités le vérifi ent tous les jours. Ces
élu-e-s, en prenant pour cœur de cible la culture et les prestations so-
ciales, démontrent leur logique de ne pas mettre les usagers au même 
niveau du fait de leurs origines sociales et ethniques. Cela va à l’en-
contre des valeurs républicaines que nous défendons et bien évidem-
ment de notre culture syndicale.    

19. L’écho que peut avoir ce discours parmi nos collègues, voire dans les 
rangs de la CGT, est une source particulière d’inquiétude. De trop nom-
breux collègues et camarades, dans un contexte d’affaiblissement des 
repères collectifs, se laissent bercer par les sirènes du discours fron-
tiste.
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20. Le combat contre l’extrême droite est central. La diabolisation ne 
marche plus, car les idées lepénistes représentent pour certains une 
réponse crédible à leurs interrogations face à la globalisation et à une 
Europe qui leur paraît brutale, anonyme et uniformisatrice dans un 
contexte d’absence d’alternative clairement visible à gauche. Cette 
situation implique de mener sans concession le débat d’idées contre la 
propagande de la peur et de la division. 

21. Dans les périodes d’élections politiques, la CGT a affi rmé que les idées 
du Front national sont incompatibles avec les idées de progrès social et 
œuvré au rassemblement le plus large possible pour lutter contre les idées 
xénophobes et de recul social, pour plus de fraternité et de justice sociale.

22. Dans ce contexte diffi cile, la volonté de résistance et de conquête, 
l’esprit de lutte, demeurent bien vivants. En Grèce, le peuple s’est 
prononcé pour la rupture avec l’austérité. En Espagne, l’aspiration au 
changement grandit. En Amérique latine sont menées d’ambitieuses 
expériences gouvernementales fondées sur le progrès social au béné-
fi ce des plus démunis. Dans notre pays, avec certes des résultats iné-
gaux, des luttes sont menées. 

23. UN SYNDICALISME INTERNATIONAL DE LUTTE, 
PLUS QUE JAMAIS D’ACTUALITÉ

24. L’activité internationale a été une préoccupation importante de la CGT 
depuis sa création. Il est utile de le rappeler en cette année où nous 
fêtons ses 120 ans.



PAGE 8  | PROJET DE DOCUMENT D’ORIENTATION

NOTES

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

1P

ARTIE

P

ARTIE

11e CONGRÈS - FUTUROSCOPE POITIERS (86) - 23 AU 26 NOVEMBRE 2015

25. La CGT a favorisé de nombreux progrès sociaux pour les peuples et a 
reçu en retour une grande aura et estime.

26. Non seulement cette volonté syndicale n’est à ce jour pas désuète 
mais, plus que jamais, elle garde tout son sens. La CGT reste reconnue, 
souvent appréciée, toujours écoutée. Ce n’est pas un hasard si Ber-
nard Thibault a été élu membre du groupe des travailleurs au conseil 
d’Administration du Bureau International du Travail (B.I.T.).

27. Nous sommes de plus en plus impacté-e-s par les politiques euro-
péennes qui exacerbent la concurrence entre les pays et l’Europe elle-
même en compétition avec les autres continents dans cette transfor-
mation des économies de la planète par la mondialisation.

28. La mondialisation n’est rien d’autre qu’une gestion capitaliste à l’échelle 
planétaire imposée par quelques dirigeants d’entreprises multinatio-
nales et autres holdings fi nanciers pour mieux s’accaparer d’immenses 
profi ts. Ils possèdent fortune, pouvoirs, moyens de communication 
et bénéfi cient souvent des complicités des gouvernements qu’ils 
confortent ou tentent de renverser selon leurs intérêts. L’humanisme, 
l’altruisme et la générosité sont pour eux des sentiments inconnus. Peu 
leur importe que des millions de gens puissent « crever », la planète 
s’assécher ou le climat se détraquer du moment qu’ils engraissent 
ventre et portefeuille.
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29. Les Services publics sont pour eux une cible privilégiée car, dans leur 
essence, ils sont garants d’égalité, assurent des services universels 
et accessibles à tous, protègent les populations des  aléas de la vie, 
jouent un rôle important de cohésion de la société et d’amortisseur 
social. Tout doit donc être fait pour les détruire.

30. La Fédération CGT des Services publics doit davantage s’investir dans 
le syndicalisme international et contribuer au développement de choix 
alternatifs à la mondialisation capitaliste.

31. LES SERVICES PUBLICS ET LA FONCTION 
PUBLIQUE : DES OUTILS POUR CONSTRUIRE 
L’AVENIR

32. Les évolutions enclenchées ces dernières années s’opposent aux prin-
cipes de la Fonction publique et aux fondements de la République dé-
centralisée : égalité ; cohésion sociale ; proximité ; libre administration 
dans le cadre des lois et règlements ; autonomie fi nancière des collec-
tivités ; péréquation ; démocratie locale ; solidarité.

33. Contrairement à ce que colportent les relais médiatiques et poli-
tiques du capital, des services publics forts sont un puissant fac-
teur de cohésion sociale et de développement économique. La 
situation de nos concitoyens s’est certes dégradée depuis de nom-
breuses années, mais le contraste n’en reste pas moins important 
entre la situation de la France et celles des pays dans lesquels le 
marché a, davantage que dans le nôtre, accru son emprise sur la 
société. Ainsi, en Grande-Bretagne, après les destructions mas-
sives d’emplois publics et la vague de privatisations menée par 
Thatcher et ses successeurs, on constate une explosion de la pau-
vreté, une baisse des salaires réels et un taux d’incarcération parmi 
les plus élevés dans les pays riches. De même, en Allemagne, sous 
l’effet des politiques austéritaires, un habitant sur six vit sous le 
seuil de pauvreté. 

34. Non seulement la dépense publique n’est pas l’ennemie du déve-
loppement économique, mais elle en est une condition. En France, 
compte tenu du rôle de la puissance publique en matière d’infras-
tructures et de l’importance de la commande publique, les coupes 
opérées depuis plus de dix ans dans les budgets publics ont parti-
cipé à la mise en panne de l’économie, comme l’illustre la baisse du 
taux d’investissement public (moins 7,4 % en 2014). Cela conduit 
à la suppression de dizaines de milliers d’emplois dans le Bâtiment 
et les Travaux Publics (BTP). La baisse des dépenses publiques a 
provoqué la dégradation de la situation salariale et donc l’affaiblis-
sement de la consommation. Ce cercle vicieux de l’austérité doit 
être rompu.
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35. Le dynamisme démographique est un autre motif justifi ant la reconquête 
des missions publiques et leur extension. Les besoins de services pu-
blics sont importants et le seront de plus en plus. Qui peut dire qu’il y a 
trop de personnels dans les hôpitaux, trop de crèches publiques, trop de 
logements sociaux ? La question est de savoir si oui ou non la popula-
tion, au travers de la puissance publique, maîtrisera les outils de réponse 
à ces besoins. La CGT répond évidemment « oui » à cette question.

36. Face à l’offensive menée par les tenants du marché, les services pu-
blics et la Fonction publique constituent de puissants vecteurs de ré-
sistance. Des pans importants de notre société échappent à la logique 
marchande. Le Statut de la Fonction publique joue à cet égard un rôle 
fondamental en termes de garanties, pour les citoyen-ne-s usagers et 
les personnels.

37. Des services publics forts, qui se développent, qui continuent de dé-
montrer leur utilité sociale et économique, concourent à notre ambition 
de transformation sociale. Ils sont la preuve vivante que la loi du mar-
ché et des plus riches n’est pas une fatalité à laquelle l’humanité serait 
condamnée.

38. Ainsi, au travers de la question du devenir des services publics, de la 
Fonction publique et des missions publiques, c’est aussi la perspective 
du nécessaire dépassement du système capitaliste que nous posons. 
Les crises successives, les ravages qu’elles produisent, sont consti-
tutifs du capitalisme. Sa mise à bas est une étape indispensable pour 
sortir durablement d’une crise qui est en fait la norme. Par sa visée de 
transformation sociale, notre CGT entend doter le monde du travail de 
moyens pour répondre à ce défi .

39. UN SYNDICALISME CGT DE CLASSE,
DE MASSE, INDÉPENDANT, UNITAIRE,
DÉMOCRATIQUE ET DE LUTTE

40. Les questions auxquelles nous sommes confronté-e-s appellent notre 
syndicalisme à identifi er des priorités.

41. La syndicalisation est sans aucun doute la première d’entre elles. C’est 
par son caractère de masse que le syndicalisme CGT affermit son iden-
tité de classe. La syndicalisation de masse n’est pas qu’un moyen pour 
peser : elle est la condition de la justesse de notre projet revendicatif, de 
son ancrage dans le monde du travail. Organiser davantage d’agents 
et salarié-e-s de notre champ professionnel doit nous conduire à mieux 
articuler notre projet syndical aux préoccupations quotidiennes des 
personnels. Il s’agit là d’une des principales leçons à tirer du résultat 
de nos élections professionnelles. 
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42. Deuxième priorité  : notre conception du syndicalisme rassemblé. 
Les débats qui traversent le mouvement syndical doivent être menés 
jusqu’au bout. La CGT doit pleinement tirer les conséquences des di-
vergences indépassables sur l’analyse des politiques d’austérité, en 
particulier avec la CFDT. C’est sur la base de la convergence d’analyse 
et de revendication que notre CGT doit impulser la mobilisation la plus 
unitaire possible du monde du travail pour porter l’exigence de la rup-
ture avec les politiques à l’oeuvre depuis plus d’une décennie. C’est 
aussi à partir de cette convergence que doit être débattue la perspec-
tive d’un rassemblement structurel du syndicalisme de lutte et de pro-
positions.

43. La nécessaire rupture avec l’austérité pose à son tour l’enjeu de l’émer-
gence de politiques alternatives permettant de retrouver la voie du pro-
grès social. Pour contribuer à la construction d’une telle perspective, le 
rassemblement des forces disponibles est un puissant levier, de nature 
à redonner confi ance au monde du travail, à la jeunesse, aux retraité-e-
s. La CGT peut dans ce cadre jouer un rôle important, dont les modali-
tés doivent être débattues en grand dans l’organisation. 

1
PARTIE

PARTIE
Journée d’action Fonction publique - 31 janvier 2013

DR
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44. Tant en termes de projet que sur le terrain des luttes, il s’agit pour 
la CGT de construire, avec les salarié-e-s et les forces disponibles, 
les conditions nous permettant de mener le nécessaire affrontement 
avec le capital et ses serviteurs politiques. Ainsi, c’est la mobilisation 
unitaire des agents de la Fonction publique qui a permis d’obtenir 
l’abrogation du jour de carence. Les importantes manifestations du 
11 janvier 2015 ont démontré quant à elles l’attachement de la popu-
lation aux valeurs fondamentales de notre République. Elles ont aussi 
attesté dans la période de la possibilité de mobilisation de masse. C’est 
par cette démarche offensive que la CGT pourra faire vivre effi cace-
ment sa conception de la démocratie sociale articulant débat avec les
salarié-e-s, élaboration des revendications, construction du rapport de 
force et négociation.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
45. de poursuivre le nécessaire combat contre la propagation des idées 

d’extrême droite et leur mise en pratique par un travail syndical mené 
tant au sein de l’organisation que dans les cadres unitaires agissant en 
ce sens. Ce travail passera notamment par la production d’argumen-
taires et d’outils de formation.

46. à partir de notre mémorandum revendicatif, de faire de la lutte contre 
la réforme territoriale un axe d’action prioritaire. La fédération organise-
ra une campagne sur l’effi cacité du service public territorial, luttera pour 
une organisation territoriale et administrative qui réponde aux besoins 
de la population dans la proximité, qui maintienne et renforce les ser-
vices publics et l’emploi public par un fi nancement pérenne et solidaire 
des collectivités, pour un développement humain durable s’inscrivant 
dans une perspective de recul du système capitaliste.

47. que l’implication de la fédération dans les enjeux internationaux est 
incontournable pour gagner le progrès social partout dans le monde, 
notamment à travers une plus grande transversalité entre la CEF, les 
collectifs et le secteur international afi n d’enrichir les revendications et 
nos propositions portées dans les instances internationales.

DECISION N°1

DR
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48. Action syndicale, action citoyenne,
une nécessaire convergence pour construire 
une République sociale et solidaire !

49. Alors que la CGT fête ses 120 ans, la question de son rapport avec le 
politique prend une nouvelle ampleur à la lueur des défi s qui lui sont 
posés dans un contexte de division syndicale qui perdure et de reculs 
sans précédent infl igés au salariat.

50. Après la crise fi nancière de 2007 et les cinq années de présidence 
Sarkozy, l’espoir d’un changement qui s’est porté sur François Hol-
lande en 2012 a très rapidement été déçu par la poursuite d’une poli-
tique d’austérité en tous points semblable à celle de son prédécesseur.

51. La déception et la colère des Français confi rmées par les différents 
sondages d’opinion se sont transformées en désillusion et en fatalisme. 
Ce «  tous pareils, tous pourris !  » alimente tout à la fois l’abstention, 
l’alternance dans le bipartisme PS/UMP et la tentation des réponses 
nationalistes et xénophobes du FN.

52. Dans ce contexte, prétendre élever le niveau de la mobilisation so-
ciale sans poser la question d’une véritable alternative aux politiques 
menées risque d’enfermer le mouvement syndical dans un processus 
d’aménagement et d’accompagnement du capitalisme alimentant par 
là même un sentiment d’inutilité du syndicalisme. Les politiques d’aus-
térité menées, les attaques contre le système de protection sociale et 
de retraite, la réduction permanente des budgets publics, la réforme 
des politiques publiques, la casse du statut de la Fonction publique, 
l’Accord National Interprofessionnel (ANI), le pacte de compétitivité que 
nous dénonçons, ne relèvent-ils pas de décisions politiques ? Com-
ment, dès lors, les combattre effi cacement sans prétendre intervenir et 
peser sur la défi nition de ces choix politiques ?

53. La notion d’indépendance portée par la charte d’Amiens de 1906, dans 
le sens d’un syndicalisme acteur majeur de la vie sociale, au même 
titre que les organisations politiques, s’est au fi l du temps réduite pour 
beaucoup à celle d’un syndicalisme apolitique, voire neutre, à l’opposé 
des principes fondateurs de la CGT pour un syndicalisme de classe et 
de masse visant à abolir la subordination patronat/salariat par l’inter-
vention massive des salarié-e-s sur les fi nalités du travail et son orga-
nisation.
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54. Combattre l’alliance dominante patronat/gouvernement, combattre 
la montée de l’extrême droite ne se fera pas à partir d’une stigmati-
sation des électeurs/trices FN, mais bien par l’apport d’analyses sur 
les causes de l’accélération du mal-vivre et de repères pour une vraie 
transformation de la société. En éclairant le salariat sur les nouvelles 
formes des rapports de classe, le syndicalisme CGT doit s’attaquer à la 
racine même du leurre nationaliste selon lequel le problème se réduirait 
à l’opposition des Français contre les étrangers et non pas du patronat 
mondialisé contre les salarié-e-s de tous les pays.

55. De même que la CGT a contribué et continue à travailler au rassemble-
ment des salarié-e-s, elle doit poursuivre la bataille pour des services 
publics garants de la cohésion sociale, de l’égalité, de la solidarité et 
d’un développement économique durable.

56. À titre d’exemple, le collectif 3A, «  Alternative A l’Austérité  », s’est 
construit au lendemain des municipales de 2014 sur la base d’un 
constat partagé entre diverses organisations politiques, associatives et 
syndicales, de l’impasse dans laquelle se trouve aujourd’hui notre pays 
et sur la nécessaire convergence à construire pour inverser la spirale 
des reculs tout en refondant un projet de société partagé. La Conver-
gence des Services publics agit dans le même sens.

57. Depuis la création de la CGT, les formidables avancées sociales en 
termes de protection sociale, de santé et de droit du travail se sont 
incarnées lors de périodes où, précisément, mouvement ouvrier et par-
tis politiques ont convergé, à partir de leurs prérogatives propres, pour 
imposer ces transformations. Ce fut le cas en 1936 avec le Front popu-
laire, en 1945 avec le Conseil National de la Résistance.

58. À la lumière des conditions actuelles de l’affrontement de classe, la 
Fédération estime que la CGT doit renouer avec cette conception et 
cette pratique.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
59. de continuer d’œuvrer à la mobilisation unitaire, tant syndicale que 

citoyenne, par un ancrage dans les territoires au plus près des agents, 
pour la défense et le renforcement de la Fonction publique, pour la 
construction d’une République démocratique. Le congrès décide pour 
cela la poursuite de notre implication dans les collectifs qui luttent pour 
une société conforme à nos valeurs.

DECISION N°2
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60.  FONCTIONNAIRES ET FIER-E-S DE L’ÊTRE
OU DE LE DEVENIR !

61. Le Statut : des fondations juridiques
à l’épreuve du temps

62. La Sécurité sociale, le Code du travail, les régimes de retraite, le Statut 
général des fonctionnaires sont des conquêtes historiques porteuses 
d’avancées sociales considérables pour les travailleurs/euses et la po-
pulation. Elles consacrent des droits dont la reconnaissance permet de 
nourrir la démocratie à tous les niveaux.

63. Ces conquêtes sont souvent mises en opposition lors des débats sur 
les réformes à mettre en œuvre : les salarié-e-s assujetti-e-s au Code 
du travail contre les fonctionnaires dépendants du Statut général, les 
retraité-e-s du privé contre ceux/celles du public, les droits salariaux 
contre les droits statutaires.

64. Le rapport d’introduction du 50e congrès confédéral l’a rappelé : « Notre 
histoire sociale, ou tout au moins ses épisodes les plus progressistes, 
s’est construite à partir de cette recherche permanente d’identifi cation 
de l’intérêt général et des moyens de satisfaire les besoins sociaux.
Le Service public structure le développement économique et social. 
L’industrie comme la culture doivent faire l’objet d’une véritable ambi-
tion publique. Les politiques publiques déterminent le mode de déve-
loppement et, à travers lui, la répartition des richesses. L‘État comme 

D
R
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les collectivités locales peuvent agir, au niveau national et territorial  : 
administrations, services publics, fonction publique, recherche pu-
blique sont les outils au service de cette “action publique”. Le statut 
de la Fonction publique permet de sécuriser le cadre d’intervention des 
agents publics  : agir pour le compte de l’État, d’une collectivité, ou 
d’une entreprise publique nécessite une indépendance et une autono-
mie, et donc un statut ! »

65. Les personnels travaillant au sein des administrations publiques, ré-
pondant à des intérêts solidaires mutualisés, ne relèvent pas du Code 
du travail, contrairement aux salarié-e-s du secteur privé qui eux/elles 
répondent à des intérêts économiques privés, lié-e-s par contrat avec 
leurs employeurs. Cette situation statutaire des fonctionnaires tient à la 
nature des fonctions qu’ils exercent  : elles intéressent l’ensemble des 
citoyen-ne-s. Elles doivent s’exercer dans le respect des principes dé-
mocratiques du service public  : impartialité, neutralité, probité, égalité 
de traitement des usagers. Ainsi, le Statut est d’abord une protection 
des citoyen-ne-s. En protégeant les fonctionnaires de l’arbitraire, il évite 
l’instrumentalisation de l’administration par le pouvoir politique à des fi ns 
partisanes.

66. Alain Pouchol, secrétaire général de notre fédération de 1979 à 1995, un 
des principaux acteurs et négociateurs du statut de 1984, rappelait dans 
son rapport d’ouverture du 2e congrès fédéral au Mans en 1985 : 

67. « Dès le premier jour, la négociation de ce statut a été un âpre combat 
et il le demeurera de façon permanente. Ce n’est pas un hasard si, dès 
l’origine, de multiples forces, et pas seulement de droite, préféraient un 
code à un statut et souhaitaient que le Conseil Supérieur de la Fonc-
tion publique soit un établissement public et non l’organisme qu’il est 
aujourd’hui. Et bien, dans la mesure où le Statut législatif est marqué 
des conceptions de la CGT, il ne faut pas s’étonner que droite et fausse-
gauche, CFDT en tête, battues à l’époque et qui aujourd’hui sous le vo-
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cable de fl exibilité veulent casser tous les droits nationaux, les garanties 
collectives et les acquis sociaux, poursuivent leur offensive contre un 
statut qui est aux antipodes de ces conceptions-là. Oui, ce statut a été, 
est et restera un combat. Oui, cette décentralisation, malgré ses limites, 
a été, est et restera un combat. L’un comme l’autre restent ouverts au 
rapport de forces. »

68. De longue date, le service public et les fonctionnaires constituent un 
thème de bataille idéologique en France.

69. Les gouvernements successifs ont nourri le thème des effets négatifs 
du centralisme, de la bureaucratie, des lourdeurs administratives, pour 
tenter de limiter les conquêtes sociales des fonctionnaires. 

70. L’idée rétrograde des fonctionnaires nantis doit être mise en échec  : 
nos revendications s’inscrivent dans une perspective de progrès social 
pour l’ensemble du pays. Ces campagnes de médisance, tout comme 
l’absence de moyens pour faire fonctionner effi cacement le service pu-
blic, ont pour but de culpabiliser les fonctionnaires afi n de limiter leurs 
luttes et faire évoluer les conceptions de l’emploi public dans un sens 
contraire aux principes démocratiques.

71. La Fonction publique est au cœur de ce
processus de lutte de classe qui s’intensifi e

72. Après l’immense espoir suscité en 1984 parmi les agents territoriaux, 
la succession des réformes et des modifi cations législatives a fi ni par 
atteindre le Statut dans tous ses principes fondateurs.

73. Ce fut le cas dès 1987, avec la loi Galland, en créant dans la Fonction 
publique territoriale (FPT) les fi lières et cadres d’emplois à la place de 
corps, en y instituant la liberté de recrutement, en mettant en place la 
gestion locale, en supprimant la commission mixte paritaire nationale 
qui permettait la mobilité entre versants.

74. Les lois suivantes ont amplifi é la marche vers une Fonction publique 
d’emploi au détriment d’une fonction publique de carrière. Quelques 
exemples :

75.  en 1989, le protocole Durafour introduit de nouveaux dispositifs de 
rémunérations liées aux fonctions, 

76.  en 1991, le Livre blanc de Rocard débouche sur les dispositifs actuels 
de régime indemnitaire, avec des écarts considérables d’un employeur 
à l’autre,

77.  en 2004, la décentralisation Raffarin opère un transfert de charges de 
l’État vers les collectivités, au détriment des missions et des person-
nels, 
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78.  en 2008, la loi Jacob tasse les grilles de rémunération et impose des 
ratios qui accentuent les écarts de rémunération, en particulier entre 
femmes et hommes, 

79.  en 2009, la loi mobilité permet le licenciement économique, puis suivent 
les lois visant clairement, après avoir mis à mal les garanties des person-
nels, à casser l’emploi public lui-même : RGPP et aujourd’hui réforme des 
collectivités locales avec la loi du 10 décembre 2010, la loi de Moderni-
sation de l’Action Publique Territoriale et d’Affi rmation des Métropoles 
(MAPTAM), la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la Répu-
blique (NOTRe) et des réformes comme celle des rythmes scolaires.

80. Dans ce contexte, les perspectives pour le Statut sont plus que jamais 
essentielles à porter.

81. Le Statut ? LA réponse d’avenir !

82. Nous avons besoin d’un renforcement du Statut, qui passera par la 
lutte, d’une part pour l’abrogation d’un certain nombre de dispositions 
législatives, et d’autre part pour un Titre I (ou statut général) renforcé, 
idée défendue depuis longtemps par la CGT Fonction publique. À force 
de défendre la conception d’une nécessaire instance commune aux 
trois versants, la CGT a gagné la création du Conseil Commun de la 
Fonction Publique (CCFP). Là encore, même si les moyens manquent 
pour fonctionner à la hauteur de ce que nous en attendons, son intérêt 
est important : il est un lieu d’échanges et d’avis sur les enjeux trans-
versaux de la Fonction publique et leur mise en cohérence. Il participe 
également à notre démarche revendicative pour renforcer les droits des 
fonctionnaires.

83. Le Statut est LA réponse d’avenir pour une Fonction publique répondant 
toujours mieux et plus aux besoins de la population. La CGT propose la 
création de corps transversaux communs entre ministères, dans deux 
de ses versants au moins, l’État et la Territoriale. Leurs missions s’ins-
crivent dans une logique de complémentarité et de cohérence, elles 
doivent trouver, dans le Titre I renforcé, le socle commun de garanties 
pour le citoyen et l’agent, et une amélioration de la gestion des car-
rières. Le travail commun entre les fédérations CGT de fonctionnaires 
est constant depuis des années, il a été renforcé autour du CCFP.

84. Si nos objectifs semblent ambitieux, ils ne sont pourtant que l’héritage 
de notre conception CGT des années 80 : renforcement du statut géné-
ral et de celui de chacun des titres. 

85. Pour la CGT un Statut général renforcé, unifi é et des corps communs :

86.  permettraient une plus grande égalité de traitement des usagers via 
une mise en cohérence des conditions d’emploi, de carrière, de rému-
nération des agents et donc des conditions égalitaires d’exercice des 
missions ;
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87.  garantiraient une meilleure adaptabilité de la Fonction publique et de 
ses agents, dans le cadre d’une complémentarité entre les différents 
niveaux de l’intervention publique ;

88.  favoriseraient la mobilité choisie des agents ;

89.  seraient un puissant facteur de renforcement de la 
cohérence de la Fonction publique et donc de sa 
pérennité face aux pressions du marché et du gou-
vernement ;

90.  participeraient de la construction d’un Nouveau 
Statut du Travail Salarié (NSTS), garantissant à 
chaque salarié un socle commun de droits et 
garanties en termes d’emploi, de maintien de 
rémunération, de protection sociale, de retraites. 
Pour une société avec un Statut de fonctionnaire et 
un Statut de Travail Salarié.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
91. d’oeuvrer tout au long du mandat à l’élaboration d’une grille unique 

de rémunération renforcée et rénovée, assurant, partout sur le territoire, 
pour les mêmes niveaux de qualifi cation, les mêmes conditions de ré-
munération et de déroulement de carrière. La refonte de cette grille 
unique passe en particulier par l’intégration des primes ayant caractère 
de complément salarial dans le traitement indiciaire ;

92.  pour des missions données, de favoriser la création de corps trans-
versaux communs ayant fonction de passerelles entre les trois ver-
sants ;

93,  d’agir pour faire du recrutement par concours une obligation pour 
les employeurs territoriaux et mettre fi n au système scandaleux des 
lauréats « reçus-collés », pour remettre en place des structures et cur-
sus communs de formation professionnelle (écoles, formations initiales, 
stages), pour doter la Fonction publique d’instances communes de dia-
logue social aux niveaux départemental, régional et national, traitant 
notamment de l’organisation des missions et de leur complémentarité ;

94.  de lutter pour rétablir pleinement et renforcer les contrôles de léga-
lité ;

95.  de mener toutes les batailles nécessaires pour défendre et améliorer 
les textes statutaires ;

96.  de lutter contre toutes les formes d’externalisations ou privatisations 
de missions.

DECISION N°3
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97. De la précarité au Statut : la lutte collective !

98. Malgré les dizaines de lois de titularisation mises en œuvre dans la 
FPT, dont celle du 12 mars 2012, dite « loi Sauvadet », nous sommes 
en 2015 devant le même constat alarmant qu’en 2009 : plus de 25 % 
d’agents non titulaires travaillent dans la FPT. Les conditions de travail 
les plus précaires touchent les femmes, les catégories C et les jeunes 
qui souvent ne bénéfi cient pas de contrats de droits publics, mais de 
droit privé, ces fameux contrats aidés qui changent de nom au fi l des 
gouvernements  : CES, CEC, Emplois jeunes, PACTE, Emplois d’ave-
nir. Ces modes de recrutement favorisent la précarité et la mise en 
concurrence des agents et cela affaiblit les garanties statutaires et par 
là même le service public. 

99. En 2015, la précarité a encore de beaux jours devant elle ! Parallèle-
ment à la signature des employeurs publics pour un accord préten-
dant à résorber la précarité et à l’application de la loi en découlant, des 
dizaines de milliers d’emplois d’avenir ont été recrutés par les collecti-
vités sur des emplois permanents ! La fédération des services publics 
revendique pour eux l’accompagnement vers l’emploi statutaire. Elle 
rappelle aussi que le statut prévoit déjà l’intégration directe de ces per-
sonnels peu ou pas qualifi és dans des cadres d’emplois de l’échelle 3. 
Les employeurs utilisent ces dispositifs pour combler des manques de 
personnels à peu de frais (coût annuel d’un emploi d’avenir : 6 000 €/an 
– coût annuel d’un titulaire catégorie C : 19 200 €/an). Le personnel est 
plus que jamais la variable d’ajustement des collectivités en ces temps 
d’austérité budgétaire. Ces emplois d’avenir ne sont qu’un leurre et 
renforceront à terme la précarité dans la FPT. 

100. Un nouveau seuil s’apprête à être franchi avec l’instauration du service 
civique, « rémunéré » à 495 € par mois et fi nancé à 100 % par l’État, 
offrant aux collectivités de toutes nouvelles opportunités pour recruter 
pratiquement gratuitement des personnels qualifi és sur des postes per-
manents et ainsi répondre aux besoins du service public. Ne doutons 
pas que le service civique se révélera être un outil supplémentaire de 
détricotage du statut. Les vannes de la précarité seront alors grandes 
ouvertes !

101. L’État, par la réforme des rythmes scolaires, en transférant aux col-
lectivités son obligation régalienne de l’enseignement, les autorise im-
plicitement à accroître l’emploi précaire par des recrutements sur des 
temps très incomplets et fractionnés. Depuis la mise en place de cette 
réforme, on constate le recrutement de dizaines de milliers d’agents 
précaires, qui n’ont plus le statut de non-titulaires mais de vacataires 
sans aucun droit, alors que le besoin est permanent. La fédération des 
services publics revendique l’intégration de ces agents «  faux vaca-
taires », comprenant la reprise de leur ancienneté avec tous les droits 
afférents.

102. Les mesures initiées sous le mandat de Nicolas Sarkozy, continuées et 
amplifi ées sous le mandat de François Hollande, ont pour objectif, sous 
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prétexte de rationalisation et de diminution des dépenses publiques, 
de déshabiller le service public et de contourner le statut. Ce sont de 
nouveaux outils amplifi ant toujours plus l’emploi précaire dans la FPT.

103. La première cause des diffi cultés à enrayer ce taux de précarité réside 
dans les textes mêmes du statut territorial : le recrutement de lauréats 
du concours est censé être la norme, mais ne l’est pas ! Les textes 
permettent aux employeurs de faire semblant de recruter sur les listes 
d’aptitude tout en ne les obligeant pas à le faire. Il leur suffi t de déclarer 
que la recherche s’est avérée infructueuse et aucun contrôle de légalité 
n’est lancé. Par ailleurs, beaucoup de collectivités jouent sur la no-
tion de missions « soumises à fi nancements extérieurs » pour recruter 
sur des temps correspondants (entre 8 mois et un an dans le meilleur 
des cas) alors même que les missions sont pérennes et utiles, voire 
indispensables pour la population. Les fi lières particulièrement impac-
tées sont l’animation, le médico-social, l’archéologie de prévention, la 
culture.

Rassemblement du 18 janvier 2012 contre la préxcairté

DR
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LE 11e CONGRÈS DÉCIDE DE SOUTENIR
ET MENER TOUTES LES LUTTES NÉCES-
SAIRES CONTRE LA PRÉCARITÉ ET POUR :

104. abolir les lois scélérates, qui ont pour conséquence de développer 
toutes les formes de précarité ;

105. faire du recrutement par concours une bataille dans toutes les col-
lectivités pour gagner l’obligation d’ouvrir les postes aux concours et 
de nommer les lauréats sur liste d’aptitude ;

106. exiger l’occupation des emplois permanents par des personnels 
statutaires ;

107. exiger la mise en place d’équipes volantes de titulaires par mission, 
pour des remplacements courts et saisonniers afi n d’empêcher les re-
cours à l’emploi précaire ;

108. œuvrer à ce que les collectivités mettent réellement en place une 
gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 
(GPEEC), afi n de ne plus avoir recours à l’emploi précaire saisonnier ;

109. améliorer les dispositifs législatifs de titularisation et permettre de 
titulariser les agents permanents et non permanents, qui doivent être à 
leur tour éligibles, améliorer les reclassements sans perte de rémuné-
rations ;

110. mettre en place des commissions consultatives paritaires auprès 
des centres de gestion, qui concernent tous les agents recrutés sur 
l’article  3 de la loi du 26 janvier 1984, pour encadrer collectivement 
leurs droits individuels, notamment en cas de licenciement ;

111. renforcer les droits d’intervention des agents non titulaires et leurs 
droits à l’action sociale ;

112. renforcer l’accès aux formations et préparations aux concours ;

113. augmenter le nombre de concours ;

114. requalifi er les emplois saisonniers, occasionnels, de vacation, en 
besoins permanents dès lors que la mission a nécessité le recrutement 
d’un agent non titulaire pendant plus de deux ans ;

115. lutter contre toutes les formes d’accélération de la précarité : mise 
en place des SPL, externalisations, privatisations, fusions de services, 
sous-traitance…

DECISION N°4
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116. TRANSFORMONS LE TRAVAIL !
117. La santé au travail au centre

de la transformation du travail 

118. Politique d’austérité, réforme territoriale et modernisation de l’action 
publique représentent le nouveau défi  social à relever : celui de la ba-
taille contre la rationalisation des services publics. Car, ne nous y trom-
pons pas : rationaliser, c’est réduire les coûts, c’est asphyxier le service 
public au détriment des conditions de travail et de la santé des agents 
territoriaux comme de la qualité du service pour les usagers. 

119. La santé n’est pas une histoire de maladie  ou d’accident ! La santé 
au travail, c’est à l’inverse être en capacité d’agir dans et sur le travail 
pour le transformer, ainsi que les normes qui lui sont liées, les redéfi nir 
et ainsi être une acteur/trice capable de transformations par le lien aux 
autres. En transformant l’objet de travail, dans sa dimension sociale, 
nous transformons ensemble le monde qui nous entoure. Alors même 
que le travail représente souvent un lieu d’aliénation, s’intéresser à la 
santé au travail est un moyen de faire vivre la démocratie. Ainsi, la san-
té, en plus de sa dimension physique et psychique, a aussi une dimen-
sion sociale dont la CGT doit s’emparer pour faire de la question de la 
santé au travail, des conditions de travail et de leur amélioration, une 
de ses priorités. 

120.  C’est d’autant plus important qu’en 2015, au sein des organisations de 
travail que sont les collectivités territoriales, des agents perdent encore 
leur vie à la gagner ou voient leur capacité d’agir fortement diminuée. 
Oui, le travail abime les corps et le mental, conduit à des accidents 
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de service et des maladies contractées en service, lesquels sont pour 
beaucoup non reconnus comme tels, et ainsi non pris en charge par 
l’employeur qui porte pourtant une responsabilité légale en la matière. 
C’est le système de protection sociale général, c’est-à-dire nous tous 
qui en supportons au fi nal le coût. Cette usure, qui pose par ailleurs la 
question de la pénibilité, peut parfois réduire l’espérance de vie quelle 
que soit l’activité de travail. 

121. La politique syndicale de santé au travail à la CGT doit avoir pour ob-
jectif de donner le pouvoir d’agir aux agents pour qu’ils se sentent bien 
dans l’organisation du travail et que cela ait des effets positifs dans leur 
vie personnelle (par exemple arriver à la retraite sans être malade). Or, 
actuellement, malgré les avancées réglementaires, le rapport de force 
est asymétrique. Les évolutions des pratiques de prévention ne sont 
toujours pas favorables aux agents, ou le sont a minima. C’est pour-
quoi les agents et les syndicalistes CGT ont toute leur place dans le 
combat permanent que représente la santé au travail. 

122. La CGT doit œuvrer pour faire reconnaître les accidents du travail et 
maladies professionnelles (TMS, cancers, dépressions…). La souf-
france au travail doit être reconnue comme une maladie contractée en 
service pour que les agents soient pris en charge intégralement par 
l’employeur. Les procédures doivent être améliorées pour permettre 
une réelle prise en charge humaine, un traitement dans des délais 
courts, ainsi qu’un accompagnement des agents dans un parcours de 
requalifi cation. Les agents doivent pouvoir se soigner sur leur temps 
de travail.

123. La mise en place d’une politique de santé du travail pour chaque collec-
tivité territoriale nécessite que les employeurs se donnent des moyens 
d’agir qui doivent se traduire par l’existence et/ou le développement de 
services de santé au travail, véritable équipe de professionnels pluridis-
ciplinaires (médecin du travail, infi rmière, ergonome, psychologue, pré-
venteur des risques physiques, chimiques, psychiques et sociaux…). 
Ce service doit pouvoir agir en toute indépendance, dans le respect 
de l’éthique professionnelle médicale, sans avoir à subir la pression de 
l’employeur.

124. Le nombre de médecins du travail est en chute libre, ce qui conduit à 
les faire remplacer par des médecins généraux agréés qui ne sont pas 
formés en médecine du travail (seuls les médecins du travail le sont). 
Il y a donc besoin que soient formés et recrutés de vrais médecins 
du travail qui reçoivent régulièrement TOUS les agents. Les médecins 
doivent réaliser des visites, mais aussi utiliser 1/3 de leur temps pour 
aller sur le terrain. C’est la condition de compréhension des conditions 
de travail ; or actuellement le manque de médecins ne permet pas de 
le faire. Devant la pénurie de médecins du travail, l’État doit intervenir 
pour mener une politique privilégiant cette spécialité. 

125. Prévenir la dégradation de la santé au travail passe par le fait de mettre 
en œuvre des outils offi ciels considérés comme effi caces et obligatoires.
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126. Malgré la signature d’accords et l’évolution de la réglementation, les 
textes ne sont toujours pas appliqués par les employeurs. L’évaluation 
des Risques psychosociaux (RPS) est un bon exemple. Les collecti-
vités ont des obligations, mais aucun contrôle n’est exercé sur elles, 
aucun texte ne prévoit de sanctions en cas de non-mise en œuvre des 
règles de sécurité et de prévention de la santé. Les collectivités territo-
riales doivent être contrôlées dans le cadre d’une instance supérieure 
de dialogue social. 

127. C’est en repartant de l’organisation du travail que l’on peut lutter contre 
l’altération de la santé au travail : travailler à l’analyse de l’organisation 
du travail avec les agents, leur permettre de s’exprimer collectivement, 
de proposer des solutions à partir du travail réel est un moyen de déve-
lopper la solidarité pour s’opposer à l’individualisation. C’est également 
reconstruire des revendications à partir de ce qui fait sens pour les 
agents des collectivités territoriales et reposer la question de la qualité 
du travail, qui est la condition de la qualité du service rendu à l’usager. 
C’est par cette analyse que pourront être reconnues les responsabilités 
des employeurs pour ne pas avoir adapté le travail aux femmes et aux 
hommes qui le réalisent.

128. Le CHSCT a désormais de nouvelles missions et de nouveaux pouvoirs. 
Les représentants du personnel au CHSCT doivent avoir les moyens de 
mener à bien leur mission de prévention au sein de cette instance. 

129. La dégradation des conditions de travail actuelle confronte les repré-
sentants au CHSCT à des situations complexes qui les exposent eux-

D
R
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mêmes à un risque de dégradation de leur propre santé (épuisement 
professionnel, dépression). Il est de la responsabilité de la CGT de leur 
permettre de partager leurs expériences et leurs connaissances. Ce qui 
peut être possible par le développement de collectifs dans le cadre des 
CSD et des CFR. 

130. La santé au travail ne peut pas être que l’affaire des seul-e-s élu-e-s 
CHSCT, mais bien celle de tou-te-s les syndiqué-e-s CGT. 

131. Au sein de chaque collectivité, les problématiques d’organisation du tra-
vail doivent être traitées en développant les liens CT, CHSCT et syndicat. 

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE
QUE LA FÉDÉRATION :

132. fera des questions de santé au travail et d’amélioration de l’organi-
sation du travail les axes prioritaires de ses luttes revendicatives ;

133. agira pour faire reconnaître les maladies et accidents imputables aux 
employeurs et améliorer les reconnaissances statutaires en matière de 
pénibilité ;

134. agira pour le développement d’un véritable service public de santé 
au travail ;

135. déploiera tous les outils et liens nécessaires en territoire, notamment 
en développant les collectifs « Santé, Travail, Action Revendicative » 
dans les CSD permettant d’armer nos élus CHSCT et nos équipes syn-
dicales sur les questions de santé et conditions de travail.

136. Temps de travail et nouvelles technologies : 
pour les 32 heures et le droit à la déconnexion 

137. Le mode actuel de gestion du personnel privilégie la performance fi -
nancière au détriment de toute autre considération. Au 3ème millénaire, 
à l’heure du développement des technologies de la communication, on 
continue de souffrir au travail. L’outil informatique pourrait pourtant être 
un instrument de libération du travail permettant aux êtres humains de 
se consacrer sur la part la plus créative de l’activité.

138. L’utilisation des technologies de l’information et de la communication 
(TIC) développée aujourd’hui renforce le lien de subordination em-
ployeur/salarié en induisant un présentéisme numérique permanent  : 
les employeurs les utilisent pour communiquer en dehors du temps de 

DECISION N°5
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travail, augmentant ainsi la disponibilité des salarié-e-s. Cette situation 
crée de fait une extension du temps de travail, aggravant la qualité de 
vie.

139. Les TIC contribuent largement à transformer le travail. Leurs effets po-
sitifs ou négatifs sur les salarié-e-s sont étroitement liés au contexte 
organisationnel. Autrement dit, ce ne sont pas les outils qui posent 
problème, mais bien la manière dont ils sont utilisés. Cette révolution 
numérique intervient dans un contexte marqué par l’instabilité des or-
ganisations (restructurations, etc.), un accroissement du contrôle sur le 
travail, un développement des objectifs quantitatifs, et une surcharge 
informationnelle liée notamment à l’usage des TIC.

140. 39 % des salarié-e-s actifs/ves utilisent les TIC pour des raisons pro-
fessionnelles en dehors de leurs horaires et leurs lieux de travail. Cette 
proportion atteint 77 % pour les cadres. De plus, les études montrent 
qu’en moyenne un salarié de l’encadrement est interrompu toutes les 
4 minutes (courriel, appel, SMS…) dans son activité professionnelle.

141. 90 % des salarié-e-s travaillent au-delà des 35 h. La CGT réaffi rme son 
opposition au travail gratuit et sans limites et, à l’inverse du « travailler 
plus pour gagner plus », la CGT revendique les 32 h. En effet, l’utilisa-
tion des nouvelles technologies et les outils modernisés doivent favo-
riser le temps de vie hors travail par la réduction du temps de travail et 
par une autre répartition des richesses.

142. Pour la CGT, les progrès techniques et scientifi ques doivent contribuer 
à améliorer le mieux-être au travail, favoriser l’emploi, servir à diminuer 
le temps de travail, valoriser la qualité du travail et l’éthique profession-
nelle.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
143.  de mener la bataille pour les 32 h/semaine et sans perte de salaire ;

144.  de faire grandir l’exigence d’une disposition législative interdisant 
toute forme de sanction ou autre pression sur les agents refusant d’uti-
liser les dispositifs connectés en dehors du temps de travail.

145. Travail du dimanche 

146. Si elle n’est pas battue en brèche, la logique de la loi dite « Macron » qui 
développe le travail le dimanche aura une incidence certaine sur l’orga-
nisation des services publics. Déjà l’on voit poindre des velléités d’ex-
tension du nombre de bibliothèques municipales ouvertes le dimanche. 
La même logique peut pousser à ouvrir le dimanche des établissements 
relevant de la petite enfance. Il s’agit d’une remise en cause du lien 

DECISION N°6
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entre jours ouvrés et jours ouvrables. À terme, le dimanche deviendrait 
un jour comme les autres, et à ce titre, rémunéré comme les autres.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
147.   de poursuivre et amplifi er les luttes contre les lois Mallié et Macron ;

148.   de poursuivre la bataille revendicative contre la remise en cause des 
règles limitant le travail du dimanche, le travail de nuit et des jours fériés  ;

149.   les contraintes des agents assurant des missions le dimanche, la 
nuit et les jours fériés, doivent être pleinement reconnues.

150. Organiser la gestion du personnel plutôt
que manager les ressources humaines !

151. L’invasion de l’anglicisme « management » dans les pratiques d’orga-
nisation du travail, la transformation et la multiplication de cadres éti-
quetés « managers » ont un sens très précis : faire porter sur l’individu 
la responsabilité des écarts grandissants entre l’aspiration à un travail 
bien fait et les moyens qui lui sont alloués, entre les attentes des usa-
gers et l’éloignement des lieux de décision, entre les exigences aux-
quelles doivent satisfaire les salarié-e-s et les marges de manœuvre 
dont ils disposent.

152. Le « management » a donc pour rôle de faire pression pour intensifi er 
les investissements personnels que les salarié-e-s doivent mettre dans 
un travail qui leur apporte toujours moins de satisfaction.

153. L’idéologie managériale est en cela l’expression du mépris du capi-
talisme pour le travail, réduit à la seule fonction d’alimenter les divi-
dendes des actionnaires. Son introduction dans les services publics est 
la négation même de ces derniers. Elle conduit à placer les agents des 
administrations dans une justifi cation quasi permanente de leurs acti-
vités et résultats. Le rapport Pêcheur, comme l’ensemble des discours 
ministériels, en porte la marque. Ainsi se trouve justifi ée une dégrada-
tion des services publics à qui on refuse les moyens nécessaires alors 
qu’on les transfère dans la sphère marchande.

154. Nous pouvons y opposer le maintien d’une force collective à partir du 
travail lui-même et du sens que nous pouvons lui donner ensemble. 
Les salarié-e-s ont un pouvoir de plus en plus grand sur leur travail : ils/
elles sont de plus en plus instruit-e-s et qualifi é-e-s et ils/elles ont les 
moyens de comprendre ce qui se passe en amont et en aval de leur 
mission ; ils/elles travaillent sur des investissements de plus en plus 
lourds. Ils/elles représentent une force de contestation énorme qui doit 
être considérée comme une richesse humaine et non comme une res-
source que seul l’isolement de chacun-e permet de juguler.

DECISION N°7
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LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
155.   de combattre la nouvelle gouvernance des politiques publiques, fon-

dée sur la logique de compétition, l’individualisation, le développement 
de pratiques autoritaires et culpabilisantes ;

156.   de réhabiliter par le débat les logiques de solidarité professionnelle et 
promouvoir l’effi cacité du service public.

157. Formation professionnelle

158. Le rétablissement de la cotisation employeur pour la formation pro-
fessionnelle au Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
(CNFPT) à hauteur de 1 %, gagné grâce à une large mobilisation des 
personnels, doit nous encourager à poursuivre notre conquête pour 
gagner une participation à hauteur de 3 % de la masse salariale.

159. Le droit à une formation professionnelle accessible à toutes et tous, qui fa-
vorise les évolutions professionnelles et l’épanouissement des agents, reste 
plus que jamais un enjeu majeur de nos revendications au vu des attaques 
portées contre le Statut : nous restons attachés à une fonction publique de 
carrière et non d’emplois ou de métiers, favorisant la promotion profession-
nelle et le développement des qualifi cations et compétences des agents.

160. La formation professionnelle doit rester un droit et non un outil mana-
gérial vecteur d’inégalités. Elle doit être un outil de développement des 
richesses humaines et des missions publiques. 

161. L’ensemble des formations et actions dispensées par le CNFPT doit 
être mis au service de l’amélioration du service public et doit être ren-

DECISION N°8
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forcé pour lutter contre l’entrisme du secteur privé de formation. 

162. Les formations doivent être effectuées par le CNFPT en intercollectivité 
au lieu d’être réalisées, comme c’est trop souvent le cas, en intra dans 
la collectivité, ce qui empêche les agents d’échanger sur leur acquis et 
leurs savoir-faire.

163. Un plan de formation doit être établi dans chaque collectivité ou dans 
chaque établissement  public, en Comité technique avec les repré-
sentant-e-s des personnels qui en débattent. Ce plan doit prendre en 
compte les besoins des personnels et les besoins du service public. La 
formation initiale, la formation continue, les préparations aux concours 
et examens professionnels doivent être une priorité pour le CNFPT. 

164. Nous revendiquons l’intégralité de la prise en charge des congés de 
formation professionnelle, des congés pour bilan de compétences et 
des congés pour validation des acquis de l’expérience.

165. Afi n de gagner en effi cacité revendicative, l’articulation du CTP, des Co-
mités Régionaux d’Orientation (CRO), du Comité National d’Orientation 
(CNO) et du conseil d’administration du CNFPT doit être renforcée. La 
CGT doit continuer à prendre toute sa place dans ces instances, mais 
un travail particulier doit être mené dans les CRO.

166. Un plan de travail fédéral sur le contenu et la durée des formations doit 
être mis en place. Les enjeux de formation professionnelle doivent être 
une priorité dans l’activité de nos syndicats et être impulsés par nos 
outils fédéraux.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE
D’AGIR POUR :

167.   porter à 3 % de la masse salariale la cotisation au CNFPT ;

168.   obtenir le retour à un véritable paritarisme par le rétablissement du 
vote du budget du CNFPT (supprimé par la loi Hoeffel) par les représen-
tants syndicaux au sein des instances de l’établissement ;

169.   obtenir le remboursement intégral des frais de déplacement, l’allon-
gement de la durée des formations initiales pour les catégories A et B ;

170.   abroger le Plan National de Développement (PND) et l’Offre Natio-
nale Harmonisée (ONH).

DECISION N°9
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171. Rémunérations : il est urgent d’augmenter nos 
traitements, salaires et pensions et de garantir 
notre pouvoir d’achat !

172. Alors que pendant longtemps les stratégies économiques de la France 
ont été orientées vers la croissance, notamment par le soutien à la 
consommation des ménages et les politiques de redistribution, depuis 
la « crise » de 2008, les politiques de rigueur ont touché de plein fouet 
le pouvoir d’achat des ménages. 

173. La réduction des coûts et des salaires est devenue un dogme écono-
mique au détriment de la qualité de fabrication ou du service. L’inves-
tissement, pourtant nécessaire à la pérennisation d’une entreprise, est 
considéré quant à lui d’abord comme une dépense. Les choix écono-
miques à court terme sont privilégiés pour rentabiliser toujours plus 
les placements fi nanciers alors même que cela va à l’encontre d’une 
croissance à long terme et à la recherche d’un développement humain 
durable.

174. Les réductions des budgets publics n’ont d’autre fi nalité que d’alimen-
ter l’appétit féroce du capital. La pression sur le traitement des fonc-
tionnaires est une des composantes de cette réduction de la dépense 
publique.

175. Dans les trois versants de notre Fonction publique française, les poli-
tiques de rigueur mises en place ont conduit à une réduction des effec-
tifs, un gel des rémunérations des fonctionnaires.

176. Progressivement et par glissement sournois, nous sommes passés de 
l’effi cacité à l’effi cience pour enfi n arriver à l’économie propre. Ce glis-
sement n’est pas sémantique, mais bien idéologique.

177. Que ce soit avec la RGPP ou avec la MAP, les gouvernements succes-
sifs s’accordent sous ce même mot d’ordre : économie budgétaire ! 
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178. Cela passe en particulier par des mesures indiciaires au rabais ne cou-
vrant pas l’augmentation du coût de la vie puis par le gel de la valeur 
du point d’indice depuis juin 2010. 

179. Ces mesures diverses ont conduit à un recul de -14  % du pouvoir 
d’achat des fonctionnaires depuis 2000. En décembre 2014, pour la 
catégorie C cela représente de -230 à -280 euros, pour la catégorie B 
de -315 à -364 euros et entre -427 et -624 euros pour la catégorie A.

180. Les taux des pensions ont chuté depuis les différentes réformes,
aggravées par la disparition du lien entre le traitement des actifs et les 
pensions. Ces dernières étant calées sur les salaires, l’augmentation 
des salaires impactera l’augmentation des retraites.

181. L’agenda social dans la Fonction publique a prétendument comme ob-
jectif ambitieux de créer du pouvoir d’achat et de rénover l’ensemble 
des grilles et carrières de la Fonction publique.

182. Dès le début de ces négociations, le gouvernement a affi rmé que les 
futures réformes statutaires et indiciaires devraient tenir dans un cadre 
budgétaire restreint. Dans ces conditions, il ne sera pas possible de 
répondre aux enjeux salariaux de la période :

183.  revalorisation du point d’indice pour le faire correspondre au minimum 
revendiqué par la CGT ;

184.  refonte des grilles indiciaires afi n de reconnaître les niveaux de qua-
lifi cations ;

185.  établissement d’une grille unique permettant l’harmonisation des fi -
lières vers le haut ;

186.  intégration dans le traitement indiciaire de certains compléments in-
demnitaires non liés à des sujétions particulières.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
187.   d’agir pour élever le rapport de force sur la question salariale et re-

gagner l’indexation sur le coût de la vie. Dans ce cadre, la bataille inter-
versants pour le point d’indice sera une priorité et elle interviendra en 
cohérence et en convergence avec les initiatives interprofessionnelles ;

188.   de reconquérir l’indexation des pensions sur le déroulement des 
grilles indiciaires afi n de permettre à celles-ci de suivre l’évolution des 
salaires, c’est-à-dire de rétablir la péréquation.

DECISION N°10
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189. Activités sociales et culturelles : en marche 
pour une reconnaissance statutaire !

190. Malgré tout le travail entrepris sur la décision n°9 du 10e congrès, nous 
ne sommes pas encore parvenus à conquérir la reconnaissance statu-
taire des activités sociales.

191. Récemment, un travail conduit par le CSFPT sur les conséquences de 
la loi de février 2007 démontre que les comités techniques ne sont pas 
toujours consultés sur les modes de gestion des actions sociales alors 
que c’est une obligation légale (50 % des collectivités consultées lors 
de l’enquête ont indiqué ne pas consulter les CT).

192. Ce rapport indique également que si les prestations sociales sont ac-
cessibles à un plus grand nombre d’agents, il en reste environ 30 % 
qui demeurent toujours sans prestation, soit parce qu’ils n’acquittent 
pas les droits d’entrée (cotisation par agent) aux structures locales, soit 
parce qu’ils ne sont pas couverts par une structure spécifi que [amicale, 
COS (Comité des œuvres sociales), CLAS (Comité d’action et d’entraite 
sociale), CASC (Comité d’actions sociales & culturelles), CNAS (Collec-
tif national de l’action sociale), FNAS (Fonds national d’activités)].

193. Ce rapport souligne que la loi de 2007 a été très profi table au déve-
loppement du CNAS qui depuis sa mise en application a augmenté 
largement son nombre d’adhérents.

194. Le CNAS compte aujourd’hui environ un million d’ayants droit sur le 
1,8 million de fonctionnaires territoriaux. Nos amicales, COS locaux 
ou départementaux, CASC, doivent faire face plus que jamais à une 
pression concurrentielle très forte de la part du CNAS, les employeurs 
bousculant souvent les choses, préférant lui en confi er la gestion.

195. Aujourd’hui plus qu’hier, notre revendication sur la reconnaissance sta-
tutaire des activités sociales doit permettre l’amélioration de l’accès aux 
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prestations sociales afi n d’améliorer les conditions de vie de l’ensemble 
des agents et de leur famille qui attendent des actions concrètes pour 
faciliter leur accès à la culture, aux sports, aux loisirs et surtout au droit 
de partir en vacances. 

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :

196.   d’agir pour gagner la reconnaissance statutaire des activités so-
ciales et statutaires ;

197.   la poursuite de notre démarche d’unité syndicale pour construire 
une plate-forme revendicative commune à l’ensemble des organisa-
tions syndicales de notre champ professionnel ;

198.   la création d’un collectif « activité sociale » dans chaque CSD pour 
travailler à l’échelle du territoire à la mise en œuvre de la revendication 
nationale, par l’intermédiaire d’un plan de travail et de formation en lien 
avec le collectif fédéral ;

199.   la mise en oeuvre sur tout le territoire du module de formation spé-
cifi que « CASC ». 

200. Protection sociale

201. Tous les prétextes sont bons pour infl iger de nouvelles régressions aux 
fonctionnaires, salarié-es et retraité-es. Avec l’accélération de la crise 
du capitalisme depuis 2008, l’austérité exigée par le MEDEF est impo-
sée par celui-ci comme la seule solution pour en sortir. 

DECISION N°11
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202. La protection sociale est une conquête dont nous n’accepterons ja-
mais la remise en cause quels qu’en soient les prétextes ! Héritage du 
Conseil National de la Résistance, elle est attaquée dans toutes ses 
branches : maladie, maternité et invalidité ; accidents du travail et mala-
die professionnelle ; famille et retraite.

203. La branche maladie est aujourd’hui gérée dans le seul objectif de ré-
duire les dépenses de soins sans se préoccuper de répondre aux be-
soins des citoyen-ne-s. L’éloignement des offres de soin, les fermetures 
de services dans les hôpitaux, les médicaments moins remboursés, le 
forfait hospitalier régulièrement augmenté, les réductions de personnel 
sont les recettes pour baisser les coûts de la santé. 

204. Profondément attaché-e-s à la Sécurité sociale et à notre Statut, il faut 
pourtant reconnaitre qu’ils ne nous protègent pas assez contre tous 
les aléas de la vie ou professionnels. Nous avons besoin de les renfor-
cer quant à nos droits pour maladie et de conquérir la création d’une 
branche « autonomie ». 

205. Le décret de 2011 a ouvert la possibilité aux employeurs de participer 
à la protection sociale complémentaire (PSC) des agents. Toute partici-
pation doit passer par les Comités techniques. Nos militant-e-s doivent 
être en capacité de faire respecter les objectifs sociaux du décret tant 
pour les contrats en labellisation que pour les conventions de parti-
cipation. Cependant, elles ou ils ne sont pas toujours suffi samment
armé-e-s pour décrypter ou construire un appel à concurrence.  

206. Nous dénonçons également le scandale du recours déposé par le 
Fonds d’Indemnisation des Victimes de l’Amiante contre celles-ci pour 
obtenir la restitution d’une partie des sommes qui leur ont été accor-
dées. La reconnaissance en maladie professionnelle a pourtant été 
durement acquise, après des années de luttes. Ce qui est également 
à déplorer sur ce dossier est l’attitude des patrons qui ne veulent tou-
jours pas reconnaitre leurs responsabilités.

207. En ce qui concerne les nombreux agents victimes d’un accident de 
service, et déclarés inaptes à leur poste, ils devraient bénéfi cier d’un 
aménagement de leur poste de travail. Cependant, les employeurs, 
plutôt que de répondre à leurs obligations de reclassement, transfèrent 
le coût du préjudice sur la Sécurité sociale ou la caisse de retraite en 
demandant de plus en plus souvent des mises en retraite d’offi ce pour 
invalidité. Nous avons besoin d’une reconnaissance et du recensement 
des accidents de travail. L’avis donné par les commissions de réforme, 
dans lesquelles passent les dossiers des agents en maladie profes-
sionnelle ou accident de travail, doit être à nouveau obligatoirement 
pris en compte. 

208. La généralisation de l’utilisation par les employeurs du logiciel PRO-
RISQ (Outil de gestion des accidents de service et de maladies pro-
fessionnelles) permettrait une saisie unique des informations, donc 
des statistiques validées par tous et donc non contestables, la mise 
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en place de politiques de prévention pour la santé des salarié-e-s et un 
suivi post-professionnel pour les retraités-e-s.

209. La branche famille n’est déjà plus réellement un des quatre piliers de 
la protection sociale. En effet, pour répondre encore une fois aux exi-
gences du MEDEF, pour la première fois depuis son existence, le prin-
cipe d’universalité des allocations familiales est remis en cause. Dan-
gereux précédent qui risque de nous conduire au démantèlement de 
la politique familiale. Les cotisations patronales pour la branche famille 
sont progressivement supprimées. Le coût des prestations sera désor-
mais imputé sur le budget de l’état par l’impôt. La prime naissance à 
partir du 2e enfant est divisée par trois, mesure ayant un impact direct 
sur de nombreuses familles dont les plus modestes.

210. La retraite reste une cible privilégiée pour les capitalistes, tant les mon-
tants en jeu sont importants et attisent leur convoitise. Inexorablement, 
la baisse du niveau des pensions et le recul de l’âge de départ poussent 
les actifs/ves qui en ont les moyens à souscrire à des systèmes de 
capitalisation et autres fonds de pension. 

211. Dans le cadre de la reconnaissance de la pénibilité, il nous faut réaffi r-
mer notre attachement à la catégorie active. Elle est fondamentalement 
opposée au compte pénibilité, compte individuel en opposition avec 
notre système de prise en charge collective de la pénibilité.

__
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___

___
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 C’EST POSSIBLE !

Fédération CGT des Services publics
Case 547 - 263 rue de Paris 93515 Montreuil Cedex

Site : wwww.spterritoriaux.cgt.fr - E-mail : fdsp@cgt.fr

Oui, vraiment, ma retraite je veux la vivre et la vivre  
BIEN !

Répondre aux besoins des salarié-e-s, des retraité-e-s, 
trouver les  nancements né-
cessaires constituent la base 
des propositions durables de 
la CGT :

 Mener une autre politique de 
l’emploi et des salaires. Un mil-
lion d’emplois en plus, c’est cinq 
milliards d’euros de rentrées de 
cotisations supplémentaires pour 
les retraites. Les exonérations 
des cotisations aux entreprises 
(200 milliards d’exonérations 
et d’aides en 2012) doivent être 
revues en fonction de leur poli-
tique de l’emploi. Réformer le financement des 

retraites.
 Instituer une modulation des 

cotisations des employeurs, en 
fonction notamment des poli-
tiques d’emploi des entreprises et 
de leurs profits. Soumettre à contribution tous 

les profits financiers. Soumettre à cotisation tous 
les éléments de rémunération 
complémentaires (intéresse-
ment, participation, stock-op-
tions, représentent 10 milliards 
d’euros).

e
e 

Une retraite 
solidaire
décente 
pour  toutes
et tous, 
c’est possible !
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4 LA RETRAITE

La mobilLa mobilisationpour les retraitesn’est pas terminée !Jamais la question des retraites 
n’avait donné lieu à un tel niveau 
de mobilisation.Pendant plusieurs mois en France, 

des millions de personnes ont expri-

mé leur rejet d’une réforme gouver-

nementale injuste, brutale, avec un 

recul social sans précédent et ineffi-

cace. Elles ont aussi exprimé leur sou-

hait que d’autres orientations soient 

mises en oeuvre pour mieux répondre 

aux besoins des actuel-le-s salarié-e-s,

comme des futur-e-s retraité-e-s, s’ins-

crivant dans un tout autre partage des 

richesses : pouvoir d’achat, emploi, amé-

lioration des conditions de travail et re-

connaissance de la pénibilité…
Le gouvernement et les dirigeants sont 

passés en force, mais les citoyennes et les 

citoyens feront en sorte d’être écouté-e-s 

pour défendre leur retraite par répartition :

« la crise c’est eux,la solution c’est nous ! ».
L’avenir des retraites est lié à des 
évolutions démographiques, mais 
dépend surtout de l’emploi, des 
salaires, du développement écono-
mique et du partage des richesses.
Ces 3 dernières années, la CGT a sou-

vent appelé seule à lutter et à manifester 

contre toutes les nouvelles dispositions et 

réformes négatives.

Vivre plus longtemps et en meilleure san-

té est le résultat notamment des progrès 

scientifiques et techniques.C’est aussi le résultat de plus d’un siècle 

de luttes des salarié-e-s pour construire 

une société solidaire de tous les âges.
Mais depuis près de 20 ans, les réformes 

sur les retraites engagées par les diffé-

rents gouvernements (réformes Balladur 

1993, Fillon 2003, celles de 2010 et de 

2013) n’ont pas assuré le financement pé-

renne des retraites.En outre, elles n’ont eu de cesse de faire 

baisser le niveau des pensions et de sabo-

ter notre régime par répartition, au profit 

de systèmes assurantiels et d’une épargne 

privée sans fiabilité. Pourtant, les moyens 

financiers existent pour que toutes et tous 

bénéficient d’un départ à 60 ans, avec 

75 % du dernier salaire d’activité pour une 

carrière complète.
Fédération CGT Santé Action Sociale

Case 538 - 263 rue de Paris 93515 Montreuil Cedex

Site : wwww.sante.cgt.fr - E-mail : com@cgt.fr

LivretRetraiteA5-Mars2014.indd   4

LivretRetraiteA5-Mars2014.indd   4

23/06/2014   17:48:31

ner uner ne aue autreutre pp
 Menen

ploioi et deet deeet des sasalalair
l’emplll em

’eemplomplois een pn plus,plus,

lion d’elion d’eli

rdrds d’eueuros des de ren

milliardmilliar
tiions suppons suppppppplémentalémentalémlémllémlémm

cotisati
traitesaites. Les. Ls. Lite Ls. Les exes exes exexoxonéonées e rr

les retres r
otiotiototiotisationssationsationssationsationns ti auuxuxuxx entrentru ee

des cotdes cocos cocoo
mimililmim lliaiariardddsds dlia ’eeexonxonérae t

(20(2(200(200 200 m200 m200 m
iddddidddides enes ees enen 20en 201212

eeetet d’t d’aidet d’at de d’aidet

s es erererevuevuerevuesvue
tii

ancema

titust
co

44444 L

utale, avec un 
social sans précédent et ineffi-

cace. Elles ont aussi exprimé leur sou-

hait que d’autres orientations soient 

mises en oeuvre pour mieux répondre 

aux besoins des actuel-le-s salarié-e-s,

comme des futur-e-s retraité-e-s, s’ins-

crivant dans un tout autre partage des 

richesses : pouvoir d’achat, emploi, amé-

lioration des conditions de travail et re-

connaissance de la pénibilité…
Le gouvernement et les dirigeants sont 

passés en force, mais les citoyennes et les 

citoyens feront en sorte d’être écouté-e-s

pour défendre leur retraite par répart
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Vivre plus longtemps et en meilleure san-

té est le résultat notamment des progrès 

scientifiques et techniques.C’est aussi le résultat de plus d’un siècl
de luttes des salarié-e-s pour construir
une société solidaire de tous les âges.
Mais depuis près de 20 ans, les réforme
sur les retraites engagées par les diffé
ents gouvernements (réformes Ball

1993, Fillon 2003, celles de 2010
2013) n’ont pas assuré le financ
enne des retraites.n outre, elles n’ont eu desser le niveau des pnotre régim

LA RETRAITE À 60 ANS, C’EST POSSIBLE !

Oui, 

vraiment, ma retraite je 

veux la vivre et la vivre  

BIEN !

sonnels pour assurer les missions 

de service public répondant aux 

besoins de la population, amélio-

rant les conditions de travail.

 L’augmentation du salaire 

indiciaire, la reconnaissance des 

qualifications.

 L’intégration de toutes les 

primes dans le traitement soumis 

à cotisation pour la retraite.

 Le maintien du régime CNRACL 

avec un CA élu par les actifs/ves 

et les retraité-e-s.

Le Régime Additionnel de la Fonction 

Publique (RAFP) mis en place en 2005, 

prétendait répondre aux aspirations des 

salarié-e-s de voir pris en compte le mon-

tant de leurs primes dans le calcul des pen-

sions, comme c’est le cas dans le secteur 

privé. Mais il est limité à 20 % du traitement 

brut ce qui est inférieur au total des primes 

de certains corps professionnels. Les coti-

sations employeurs sont réduites. C’est le 

seul régime par capitalisation obligatoire, 

c’est un fonds de pension. 

Soumis aux aléas des marchés financiers, le 

montant de la rente versée aux retraité-e-s 

n’est pas assuré… 

Qui plus est, cette somme n’est versée qu’à 

partir de 62 ans, y compris en cas de départ 

anticipé en catégorie active ou mise en re-

traite pour invalidité. 

La CGT exige la mise en extinction de ce 

régime. 

La CGT revendique l’intégration de toutes 

les primes ayant valeur de compléments à 

la grille indiciaire pour le calcul de la pen-

sion.

tion, mais notre organisation revendique 

la transparence de ces règles.

Le Droit à l’Information (DAI) est une 

obligation légale, notamment à tra-

vers l’article 10 de la loi du 21 août 

2003, qui établit le droit pour toute 

personne d’obtenir une information 

sur sa retraite par le biais :

 d’un relevé de situation individuelle 

(RIS),

 d’une estimation indicative globale (EIG),

 du droit à un entretien individuel retraite 

(EIR).

Ce droit se concrétise par :

l’envoi systématique par année de nais-

sance ciblée (tous les cinq ans à partir de 

35 ans) ou sur demande des assuré-e-s

d’un relevé de situation individuelle 

(RIS),

 une estimation indicative globale (EIG) 

à 55 et à 60 ans,

 la possibilité de demander un entretien 

individuel retraite (EIR) à l’un de ses ré-

gimes à partir de 45 ans,

 l’envoi systématique par la CNRACL 

d’une brochure d’information aux nou-

veaux/elles cotisant-e-s.

F Pour toutes questions sur votre 

retraite, créez votre compte person-

nalisé sur le site CNRACL « onglet 

actif » vous permettant d’obtenir ou 

de suivre votre RIS en instantané, et 

abonnez-vous à la lettre des affiliés 

de la CNRACL.
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Créée en 1945, la Caisse Nationale 

de Retraite des Agents des Collec-

tivités Locales est le régime de re-

traite et de gestion de l’invalidité 

des fonctionnaires hospitaliers et 

territoriaux.

Avec 2,2 millions d’actifs et 1,1 million 

de retraité-e-s, la CNRACL est le régime 

le plus important après le régime géné-

ral (CNAV). La Caisse est gérée par un 

Conseil d’Administration (CA), composé 

de 16 membres :

 8 représentant-e-s des agents (6 actifs/

ves et 2 retraité-e-s) que vous élisez tous 

les 6 ans,

 8 représentant-e-s des employeurs des 

2 Fonctions publiques,

 et des représentant-e-s de l’État, qui, 

eux, ont une voix consultative.

C’est une des rares caisses de re-

traite dans laquelle le CA est élu : 

c’est un atout majeur pour la démo-

cratie et la défense des intérêts des 

personnels et des retraité-e-s.

Le travail du CA est organisé en 5 com-

missions, parmi lesquelles celle de l’in-

validité et de la prévention, celle de la 

réglementation, le fonds d’action sociale 

(pour les retraité-e-s). Vos administra-

teurs/trices sont porteurs de vos seuls 

intérêts et n’ont de cesse de défendre 

vos revendications.

Ce régime fonctionne suivant le principe 

de répartition solidaire, c’est-à-dire 

que les cotisations des personnels en 

activité paient les pensions des agents 

retraité-e-s sans être soumis aux aléas de 

la bourse.

Son rapport démographique reste favo-

rable, notre régime demeure excéden-

taire. La titularisation de l’ensemble des 

non-titulaires renforcerait notre Caisse, 

elles/ils représentent 1/3 des personnels 

de la Fonction publique.

De plus, notre Caisse contribue à d’autres 

régimes de retraite, essentiellement des 

non-salarié-e-s. De 1974 à 2011, la CNRA-

CL a contribué à hauteur de 65 milliards 

d’euros. La CGT reste favorable à ce prin-

cipe de solidarité, qu’est la compensa-

Notre caisse

de retraite :

la CNRACL
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LA CATÉGORIE ACTIVE OU RECONNAÎTRE

LA PÉNIBILITÉ DU TRAVAIL

La réforme des retraites de 2010 a 

aussi reporté le départ à la retraite de 

2 ans aussi pour la catégorie active. 

Pourtant, tous les indicateurs démontrent 

que les accidents et les maladies pro-

fessionnelles augmentent avec l’âge. De 

plus, les conditions de travail se dégra-

dent avec la réduction des effectifs dans 

la Fonction publique. Le gouvernement 

a imposé un odieux chantage aux infir-

mières hospitalières en leur supprimant 

la catégorie active contre une légère 

augmentation de salaire ! Le gouverne-

ment actuel enfume les discussions en 

cours autour de la pénibilité pour sup-

primer la catégorie active, gagnée col-

lectivement. Ce compte individuel péni-

bilité mis en place pour le privé, c’est du 

vent ! Il renforce l’individualisation du 

calcul des pensions de retraite.L’amélioration des conditions de tra-

vail représente une priorité pour que 

la santé des salarié-e-s ne se dégrade 

pas. Des moyens importants doivent 

être mis en place : prévention, protec-

tion efficace, temps de récupération suf-

fisant, amélioration de l’organisation du 

travail pour supprimer les risques « psy-

chosociaux » induits par de mauvaises 

conditions de travail, le stress ou les tech-

niques destructrices utilisées pour orga-

niser et gérer de façon rentable le travail 

au détriment des usagers et des agents.
Certains travaux pénibles restent 

inévitables pour remplir nos missions 

de service public. Ils doivent être di-

minués au maximum. Ils entrainent 

une usure prématurée de la santé 

des salarié-e-s : un départ anticipé à 

la retraite est nécessaire. Les emplois 

classés en catégorie active par décrets 

ministériels présentent un « risque parti-

culier ou des fatigues exceptionnelles » 

qui justifient donc un départ anticipé à la 

retraite. Une liste a été établie en 1969. 

Beaucoup de professions en sont exclues 

alors qu’elles relèvent d’au moins un 

des 12 facteurs de pénibilité établis par 

la CGT, même si le gouvernement n’en 

reconnaît que 10 (voir page 22).

Fonctionnaires titulaires relevant du « service actif » : passage de 55 à 57 ans

Datede naissance
Âge de départ initial

Date de départ initial Âge limite 

Durée deservice exigée

 juil. 1956 55 ans et 4 mois 1er nov. 2011 60 ans et 4 mois 1  nov. 2016 15 ans et 4 mois

 janv. 1957 55 ans et 9 mois 1er oct. 2012 60 ans et 9 mois 1  oct. 2017 15 ans et 9 mois

1er janv. 1958 56 ans et 2 mois 1er mars 2014 61 ans  et 2 mois 1  mars 2019 16 ans et 2 mois

1er janv. 1959 56 ans et 7 mois 1er août 2015 61 ans et 7 mois 1  août 2020 16 ans et 7 mois

1er janv. 1960
57 ans 

1er janv. 2017 
62 ans

1  janv. 2022 
17 ans

Si l’agent ne possède pas le nombre requis de trimestres, celui-ci a la possibilité de deman-

der une prolongation d’activité. Elle est au maximum de 10 trimestres. Elle est soumise à 

l’autorisation de l’autorité investie du pouvoir de nomination et d’un avis médical favorable. Il 

est impératif d’avoir une réponse écrite à cette demande pour pouvoir poursuivre l’activité. Il 

faut aussi faire copie de cette demande à la CNRACL avant l’âge limite. 
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Quand liquider une pension ?

Fonctionnaires titulaires et non titulaires « sédentaires » : passage de 60 à 62 ans

Date denaissance Âge de départ initial Date de départ initial Âge limitede départ Date limitede départ Décalagede l’âge

1er juil. 1951
60 ans et 4 mois 1er nov. 2011

65 ans et 4 mois 1er nov. 2016
 + 4 mois

1er janv. 1952
 60 ans et 9 mois 1er oct. 2012

 65 ans et 9 mois 1er oct. 2017 
+ 9 mois

1er janv. 1953
61 ans et 2 mois 1er mars 2014

66 ans et 2 mois 1er mars 2019  + 1 an et 2 mois

1er janv. 1954 61 ans et 7 mois 1er août 2015
66 ans et 7 mois 1er août 2020 + 1 an et 7 mois

1er janv. 1955 
62 ans

1er janv. 2017
67 ans

1er janv. 2022
+ 2 ans

Les services pris
 en compte :- Les services en tant que titulaire et 

stagiaire,- Les services en tant 
que non titulaire s’ils 

ont été validés. A noter que le dispositif 
de validation a été 

supprimé pour toute 
nouvelle demande 

depuis le 02/01/2013.
- Les servicesmilitaires.

L’âgeL’âge
de la retraitePour prétendre à une retraite CNRACL, il faut avoir accompli 2 ans de ser-

vices effectifs comme stagiaire ou titulaire de la Fonction publique, sinon les 

cotisations sont transférées au régime général et sur les régimes ARRCO/

AGIRC ou à l’IRCANTEC (régime complémentaire des non titulaires de la 

Fonction publique).

Cas général, catégorie sédentaire 62 ans

Catégorie active(15 ans devenu 17 ans) 57 ans

Catégorie insalubre
52 ans

15 ans et conjointinvalide à 80 %, parent d’enfant 

handicapé à 80 % de plus d’un an

IMMÉDIATE
Fonctionnaires partant en retraite 

pour invalidité
IMMÉDIATE

Mères au moins de trois enfants 

vivants

Le dispositif a été supprimé à 

compter du 1er janvier 2012, sauf 

à avoir accouché/adopté les trois 

enfants avant cette date, remplir 

les conditions d’interruption 

d’activité pour chacun des enfants 

et avoir effectué la demande avant 

cette date.

La principale mesure régressive de la réforme de 2010 est le relèvement de 2 ans de 

l’âge d’ouverture des droits et de l’âge limite.
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De nombreuses attaques sont lancées contre la catégorie active. Après l’odieux chantage envers les infirmières il y a 2 ans, les auxiliaires de puériculture des crèches hospitalières et les pompiers sont actuellement vi-sés de manière sournoise, ainsi que les agents des réseaux sou-terrains. De plus, nombreuses et nombreux sont nos collègues exposé-e-s dans les métiers techniques, administratifs sans aucune reconnaissance. 
LLa Cgt
p

active pour les emplois qui en bénéficient actuellement. Les corps et cadres d’emploi de la catégorie active reclassés dans une catégorie supérieure (A ou B) doivent conserver le départ anticipé. Le passage dans un corps dit « sédentaire » doit préserver le droit au départ anticipé.
 Amélioration de la catégorie active. L’État doit admettre d’autres corps et cadres d’emploi que ceux répertoriés au titre de la reconnaissance de la pénibilité.

 Une retraite anticipée à taux plein. Pour bénéficier d’un réel départ anticipé, les salarié-e-s de la catégorie active doivent bénéficier de bonifications : 1 trimestre cotisé par année d’exposition.
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LA DÉCOTE SUITE

À LA RÉFORME 2010

Les réformes successives ont allongé 

la durée de cotisations. Cette augmen-

tation a rendu de plus en plus difficile 

la possibilité d’atteindre le taux plein, 

voire impossible pour les corps clas-

sés en catégorie active. La décote ra-

joute une pénalité, les fonctionnaires 

sont donc victimes d’une double peine. 

Concrètement, le montant des pensions 

ne cesse de diminuer.

Actifs titulaires

Date

de naissance

Âge

d’annulation

de décote

Nbre de 

trimestres 
Taux de 

décote par 

trimestre 

manquant

Taux de 

décote 

maximum

1951
56 ans

4 0,125 % 0,5 % 

1952

6
 0,25 % 1,5 %

du 01/01/1953

au 31/10/1953
57 ans 

8 0,375 % 3 %

du 01/11/1953

au 31/12/1953
57 ans et 3 mois

9
0,5 %

4,5 %

du 01/01/1954

au 31/05/1954
57 ans et 3 mois 9 

0,5 % 4,5 %

du 01/06/1954

au 31/12/1954
57 ans et 6 mois 10  0,625 %  6,25 %

1955
57 ans et 6 mois 10  0,625 % 6,25 %

du 01/01/1956

au 30/06/1956
57 ans et 9 mois  11 0,75 %  8,25 %

du 01/07/1956

au 31/08/1956
58 ans et 1 mois 11

 0,75 % 8,25 %

du 01/09/1956

au 31/12/1956
58 ans et 4 mois 12 0,875 %  10,5 %

du 01/01/1957

au 31/03/1957
58 ans et 9 mois  12  0,875 %  10,5 %

du 01/04/1957

au 31/12/1957
 59 ans 

13
 1 % 13 %

du 01/01/1958

au 31/10/1958
59 ans et 8 mois  14 1,125 % 15,75 %

du 01/11/1958

au 31/12/1958
59 ans et 11 mois 15

1,25 % 18,75 %

du 01/01/1959

au 31/05/1959
60 ans et 4 mois

15
1,25 % 18,75 %

du 01/06/1959

au 31/12/1959
60 ans et 7 mois

16
1,25 %

20 %

1960
61 ans et 3 mois

17
1,25 % 21,25 %

1961
61 ans et 6 mois

18
1,25 % 22,5 %

1962
 61 ans et 9 mois 19

1,25 % 23,75 %

1963
62 ans

20
1,25 %

25 %

Sédentaires titulaires et non titulaires

Date

de naissance

Âge

d’annulation

de décote

Nbre de 

trimestres 

maximum

de décote

Taux de la 

décote par 

trimestre 

manquant

Taux de 

décote 

maximum

du 01/01/1951

au 30/06/1951
62 ans et 9 mois 11

0,75 %
8,25 %

du 01/07/1951

au 31/08/1951
63 ans et 1 mois

11
0,75 %

8,25 %

du 01/09/1951

au 31/12/1951
63 ans et 4 mois

12
0,875 % 10,50 %

du 01/01/1952

au 31/03/1952
63 ans et 9 mois

12
0,875 % 10,50 % 

du 01/04/1952

au 31/12/1952
64 ans

13
1 %

 13 % 

du 01/01/1953

au 31/10/1953
64 ans et 8 mois

14
1,125 % 15,75 % 

du 01/11/1953

au 31/12/1953
64 ans et 11 mois 15

1,25 % 18,75 % 

du 01/01/1954

au 31/05/1954
65 ans et 4 mois

15
1,25 % 18,75 %

du 01/06/1954

au 31/12/1954
 65 ans  et 7 mois 16 

1,25 % 20 % 

1955
 66 ans et 3 mois 17 

1,25 % 21,25 % 

1956
 66 ans et 6 mois 18 

1,25 % 22,5 % 

1957
66 ans et 9 mois 19

 1,25 % 23,75 % 

1958
67 ans

20
 1,25 % 25 % 

1959
67 ans

20
 1,25 %

25 % 

1960
67 ans

20
 1,25 %

 25 %

1961
 67 ans

 20
1,25 %

25 %

1962
67 ans

20
1,25 %

25 %

1963
67 ans

20
1,25 %

25 %

Année
Taux

2010
7,85 %

2014
9,14 %

2015
9,46 %

2016
9,78 %

2017
10,05 %

2018
10,32 %

2019
10,59 %

À compter de 2020 10,86 %

L’âge d’annulation de la décote va peu 

à peu contraindre les agents à travailler 

jusqu’à l’âge butoir, soit 67 ans pour la 

catégorie sédentaire et 62 ans pour la 

catégorie active, pour ne pas partir avec 

une retraite de misère !

Pour un agent de catégorie active re-

classé en catégorie sédentaire ne dis-

posant pas du nombre de trimestres 

requis en durée d’assurance, son annu-

lation de la décote n’interviendra plus à 

62 ans (âge limite catégorie active),  

mais à  67 ans (âge limite de la catégorie 

sédentaire).

AAAAcAc itititifffs ttitit lulaires

LES AUGMENTATIONS

DES COTISATIONS

La CGT conteste l’augmentation de la cotisation retraite 

des fonctionnaires de 7,85 à 10,86 % entrainant une dimi-

nution de la rémunération. Cette mesure a été décidée 

pour ajuster les cotisations publiques/privées, repré-

sentant un alignement par le bas, car les employeurs du 

privé paient des cotisations bien inférieures à celles des 

employeurs publics !

retrtraiaite
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Nbre de 

trimestres 
Taux de 

décote par 

trimestre 

manqua
manquant
manquan

Taux de 

décote 

maximum

4 0,125 % 0,5 % 

6
 0,25 % 1,5 %

8 0,375 % 3 %

0,5 %
4,5 %

%

lulaireres

isation retr

ainant une di

e a été décidée

s/privées, repré-

es employeurs du 

ieures à celles des 

retrtraaa

Les carrières
Le
lon

Celles et c« carrièrescombinant cès à ce disp

Dade nais

1954

1955

1956

1957

1958

1959

1960
Entre 1961 et 1963

Entre 1964 et 1966
Entre 1967 et 1969

Entre 1970 et 1972
A partir de 1973Les bénéficiaires potentiels dont la da

* Justifier de 5 trimestres de durée d’a

ou de 4 trimestres si la date de naissan
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1957

1958

1959

1960

1961 et 1963
1964 et 1966
967 et 1969
70 et 1972

de 1973
potentiels dont lamestres de durée d’si la date de naissa

Commission de réforme,
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PARTIE

PARTIE

11e CONGRÈS - FUTUROSCOPE POITIERS (86) - 23 AU 26 NOVEMBRE 2015

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :

212.   La fédération développera et amplifi era la campagne CGT de recon-
quête et de développement de la Sécurité sociale. Dans la continuité 
des repères confédéraux CGT, elle œuvrera à l’obtention d’une Sécurité 
sociale professionnelle qui garantit collectivement les droits individuels 
des agents et des salarié-e-s.

213.   Dans l’immédiat, et dans le contexte que nous connaissons, elle se 
battra pour obtenir la prise en charge obligatoire et unifi ée de la Pro-
tection sociale complémentaire à un taux élevé par les employeurs et 
proposera une formation à nos élu-e-s CT. 

214.   Elle donnera les moyens aux camarades mandaté-e-s dans les ins-
tances d’assumer pleinement la défense des agents touchés par la 
maladie ou l’accident par une formation adaptée.

215.   Elle revendiquera une revalorisation et une meilleure répartition du 
supplément familial de traitement. 

216.   Elle réaffi rmera la revendication pour une retraite décente à 60 ans.

217.   Elle continuera sa bataille pour la pleine reconnaissance de la péni-
bilité et réaffi rmera son attachement à la catégorie active. 

218.   Elle continuera sa lutte pour une reconnaissance plus large de l’in-
salubrité.

DECISION N°12

11

LA RETRAITE À 60 ANS, C’EST POSSIBLE !

rincipe de calcul

bonifications :
militaires

s d’enseignement techniqueun service aérien ou sous-

mpiers professionnels et our raison opérationnelle

 pour les agents des réseaux souterrains des égouts
 pour les agents du corps des identificateurs de l’institut médico-légal de la préfecture de police pour enfants (nés, adoptés ou recueillis avant le 01/01/2004)

larié-e qui part en 2014, le calcul est le suivant :cotisées + bonification-s éventuelle-s x valeur de l’annuité
ppliquer au salaire de référence (salaire moyen des 6 derniers mois)
luer à ce stade du calcul combien lui coûte l’allongement de durée des 

cotisations imposé par les réformes successives !

1

,5 ans de cotisations (150 tri-our bénéficier d’une retraite n, avec 75 % du dernier trai-’échelon détenu pendant au mois, excepté en cas d’inva-aleur de l’annuité était de ns x 2 % = 75 %). Depuis la on de 2003 (basée sur un itaire !), de nombreux para-nt en ligne de compte : à alcul, qui s’est volontaire-xifié et individualisé ! Les 2010 et 2013 ont poursuivi 
gent né en 1954 devra co-estres pour le taux plein 

avec une valeur de l’annuité à 1,818, ou subir une décote de 1,25 % par trimestre manquant. Voici désormais quelques points de repère pour le calcul d’une pension. 

Le calcul d’une retraite s’effectue en deux étapes principales en dis-tinguant les périodes cotisées des périodes validées.

Dans un premier temps, la pension de base est calcu-lée à partir des périodes cotisées :
Ensuite, il faut connaître la valeur de l’annuité qui dépend de l’âge d’ouver-ture des droits et de l’âge de départ.
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inimum
nti
la pension d’un-e retrai-

mparée au « minimum ga-

) ; si le montant de sa pen-

nférieur, elle ou il touchait 

m.

art des agents partaient à 

et le minimum garanti per-

de compenser des carrières 

plètes. Pour des retraites infé-

s à 1 000 €, la pension était aug-

ée de 140 € en moyenne. Le MG 

ernait plus particulièrement les 

mes subissant des bas salaires, 

carrières discontinues, du temps 

tiel imposé. Presque 1 pen-

onné-e de la CNRACL sur 2 

énéficiait de cette mesure !

F La réforme de 2010

a scandaleusement remis en 

question le bénéfice de cette 

disposition avec des mesures 

très restrictives pour en 

bénéficier :

soit il faut avoir la durée 

d’assurance requise pour le 

taux plein,

soit il faut atteindre l’âge 

d’annulation de la décote fixé 

à 67 ans en catégorie séden-

taire et 62 ans pour la catégorie 

active,

soit il faut remplir des condi-

tions spécifiques : handicap, invalidité, 

enfant ou conjoint-e handicapé-e.

Les polypensionné-e-s qui totalisent 

moins de 15 ans de service dans la Fonc-

tion publique sont quasiment exclu-e-s 

du dispositif, même s’ils réunissent les 

conditions d’âge et de durée d’assu-

rance !

De plus, les trimestres de bonification 

pour enfants sont exclus du calcul du 

minimum garanti.

Pour justifier cette réforme, le gouverne-

ment de 2010 a procédé à un « faux » pa-

rallèle avec le minimum contributif qui 

existe au sein du régime général 

pour les carrières longues et « li-

néaires » alors que le minimum 

garanti était destiné aux car-

rières incomplètes.

F Ce minimum 

garanti n’est ni 

minimum ni garanti !

Cette mesure va donc 

à l’encontre de l’éga-

lité femmes/hommes 

et des mesures soli-

daires envers celles 

et ceux ayant subi 

des bas revenus et la 

précarité.

LA RETRAITE À 60 ANS, C’EST POSSIBLE !

LivretRetraiteA5-Mars2014.indd   14

s2014.indd   14

23/06/2014   17:48:42

23/06/2014   17:48:42

3

LivretRetraiteA5-Mars2014.indd   13

23/06/2014   17:48:42

16 LA RETRAITE À 60 ANS, C’EST POSSIBLE !

DES GARANTIES
RÉPONDANT

TERRITORIAUX
ÀÀ VOS BESOINS

SANTÉ
Maladie ordinaire (incluse dans votre garantie Santé Plénitude)

PRÉVOYANCE

RETRAITE

RENSEIGNEZ-VOUSVanessa VanclefTél. 06 43 82 98 16E-mail: v.vanclef@mutuelles-entis.frLivretRetraiteA5-Mars2014.indd   16
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RETRAITE À 60 ANS, C’EST POSSIBLE !

Les carrières
es carrièresngues (titulaires etnon titulaires)

ceux qui ont commencé à travailler très jeunes peuvent bénéficier du dispositif 

s longues », mis en place à partir du 1er janvier 2005. Mais la réforme de 2010, en 

le relèvement de la condition d’âge et allongement de la carrière, durcit l’ac-

positif qui, à défaut d’avoir été supprimé, est devenu de plus en plus virtuel.

ate
ssance Âgede départ

Âge de débutd’activité *
Durée d’assurancecotiséeen trimestres

4 56 ans
Avant 16 ans

165 + 8 = 173

58 ans 8 mois Avant 16 ans
165 +4 = 169

60 ans
Avant 20 ans

165

56 ans 4 mois Avant 16 ans
166 + 8 = 174

59 ans
Avant 16 ans

166 + 4 = 170

60 ans
Avant 20 ans

166

56 ans 8 mois Avant 16 ans
166 + 8 = 174166 + 4 = 170166

59 ans 4 mois Avant 16 ans
60 ans

Avant 20 ans
57 ans

Avant 16 ans
166 + 8

166
166

59 ans 8 mois Avant 16 ans
60 ans

Avant 20 ans

57 ans 4 mois Avant 16 ans
167 + 8

167

60 ans
Avant 20 ans

57 ans 8 mois Avant 16 ans
167 + 8

167

60 ans
Avant 20 ans

58 ans
Avant 16 ans

167 + 8
167

60 ans
Avant 20 ans

58 ans
Avant 16 ans

168 + 8
168

60 ans
Avant 20 ans

58 ans
60 ans Avant 16 ansAvant 20 ans 169 + 8

169

58 ans
60 ans Avant 16 ansAvant 20 ans 170 + 8

170

58 ans
60 ans Avant 16 ansAvant 20 ans 171 + 8

171

58 ans
Avant 16 ansAvant 20 ans 172 + 8

172

date de naissance est inférieure à 1953 ont déjà plus de 60 ans.

assurance à la fin de l’année du 16e ou 20e anniversaire

nce se situe dans le dernier trimestre.LivretRetraiteA5-Mars2014.indd   15
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166 + 8 = 174166 + 4 = 170166

59 ans 4 mois Avant 16 ans
60 ans
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57 ans

Avant 16 ans
166 + 8
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59 ans 8 mois Avant 16 ans
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18 LA RETRAITE À 60 ANS, C’EST POSSIBLE !

 L’obligation du passage en Commis-

sion de réforme de tout accident de 

service et de trajet. Des moyens pour mettre en place 
une réelle politique de prévention.

 Des moyens pour le fonctionnement 

des CHSCT (Comité d’Hygiène et 
Sécurité et Conditions de Travail) et 

des commissions de réforme, ainsi 

que le nombre d’heures nécessaires 

aux mandaté-e-s pour remplir leur 

mission. Un suivi des agents et prise en 
compte de l’exposition aux risques...

 Le reclassement professionnel des 

salarié-e-s inaptes sur leur poste 
sans perte de salaires, ni remise en 

cause de la catégorie active avec, si 

besoin, la mise en place d’une for-
mation. La demande de retraite pour 

invalidité ne doit être demandée que 

lorsque l’agent est reconnu inapte à 

toutes fonctions de façon absolue et 

définitive. La reconnaissance de la pénibilité 
avec un véritable dispositif de départ 

anticipé à la retraite.

La Cgt revendique
La Cgt revendique

 L’aménagement d’un poste de travail.

 L’attribution d’un temps partiel thérapeu-

tique.
La mise à la retraite pour invalidité. 

L’agent peut contester la décision de 

l’autorité investie du pouvoir de nomina-

tion (dans un délai de 2 mois, à la date 

de réception du courrier de décision, le 

cachet de la poste faisant foi) à l’aide de 

témoignages, d’avis médicaux ou transmis-

sions de tous documents utiles. Une contre-

expertise médicale peut-être demandée 

deux fois.Parmi les membres de cette commission se 

trouvent des représentant-e-s des syndi-

cats. Les mandaté-e-s CGT qui y siègent 

peuvent vous accompagner et vous dé-

fendre dans toutes les étapes avant de 

signer une demande de dossier d’inva-

lidité.

ATTENTIONAu moment de votre départ en 

retraite : vous détenez une allocation temporaire 

d’invalidité dont la révision quinquennale n’a 

pas encore eu lieu ou... votre accident de service ou maladie pro-

fessionnelle n’est pas consolidé à la date de 

radiation des cadres...... vous devez impérativement passer une 

expertise auprès d’un médecin agréé afin 

de percevoir une rente d’invalidité pen-

dant votre retraite.Le montant d‘une pension d’invalidité est 

calculé sur la base des trimestres réellement 

cotisés. S’ajoutera éventuellement la rente 

d’invalidité fixée définitivement lors du dé-

part à la retraite. Celle-ci n’est pas révisable.

Une majoration pour tierce personne peut 

être accordée en cas de recours à l’assistance 

d’un tiers pour accomplir les actes ordinaires 

de la vie courante.

LivretRetraiteA5-Mars2014.indd   18

LivretRetraiteA5-Mars2014.indd   18

23/06/2014   17:48:43

17

LA RETRAITE À 60 ANS, C’EST POSSIBLE !

Commission 
Commission de réforme,
invalidité et retraiteF Depuis 2008, l’employeur peut 

reconnaître directement l’imputabi-

lité au service d’un accident ou d’une 

maladie professionnelle, d’un agent 

stagiaire ou titulaire de la Fonction 

publique. En cas de refus, l’employeur 

doit saisir obligatoirement la com-

mission de réforme. S’il ne le fait pas, 

l’agent doit saisir lui-même cette com-

mission de réforme. 
Les agents de la FPT à temps non complet 

de moins de 28 heures hebdomadaires 

dépendent du régime général.Cette commission doit être obligatoire-

ment consultée et son avis est transmis 

à l’employeur qui donne sa décision à 

l’agent de prise en charge ou non pour :

 Le taux d’invalidité permanente ou 

partielle (IPP) qui détermine l’attribu-

tion d’une allocation temporaire d’in-

validité (ATI). Ce taux d’IPP est fixé lors 

d’une expertise par un médecin agréé, 

après un accident de service, de trajet, 

une maladie professionnelle ou suite à un 

congé longue maladie ou congé longue 

durée. L’IPP est revue au bout de 5 ans 

(révision quinquennale) en fonction de 

l’évolution des séquelles consécutives à 

l’accident.
 L’attribution d’une aide-ménagère.

 Les expertises et contre-expertises 

demandées.
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20 LA RETRAITE À 60 ANS, C’EST POSSIBLE !

inférieure au SMIC.

 Des dispositions pour que les femmes 

puissent accéder à la formation profes-

sionnelle.

 Développer un service public d’accueil 

de la petite enfance et des enfants hors 

temps scolaire.

 Adapter les horaires afin d’articuler vie 

professionnelle et vie familiale.

 Obtenir des emplois statutaires à temps 

plein.

 Reconnaisance du droit à la santé et de 

la pénibilité des travaux des femmes.

 Reconnaissance de vrais droits familiaux 

pour atténuer les inégalités femmes/

hommes.

 Rétablissement du minimum garanti 

pour toutes les pensions.

F En 2012, les femmes représentent plus 

de 72 % des retraité-e-s de la CNRACL.
Leur pension moyenne est de 1 157 €, celles 

des hommes de 1 307 €. 75 % des femmes 

perçoivent une pension inférieure à la 

moyenne et 47,9 % des hommes perçoivent 

une retraite supérieure à la moyenne. Et les 

hommes valident en moyenne une durée 

d’activité cotisée supérieure de 4 ans à 

celle des femmes.
Bien que le statut des fonctionnaires garan-

tisse une égalité de traitement, les discri-

minations que subissent les femmes restent 

fortes et tenaces : concentration dans les 

emplois précaires et dans un nombre limi-

té de professions qui se caractérisent par 

des bas salaires, difficulté d’accès à des 

postes à responsabilité, à certains corps, 

à la formation, manque de reconnaissance 

des qualifications des professions à pré-

dominance féminine, retards et interrup-

tion de carrière, temps partiel... et au final 

une retraite moyenne inférieure à celle des 

hommes.
Les réformes de retraite depuis 2003 qui al-

longent à chaque fois la durée de cotisation, 

à laquelle s’ajoute la décote, pénalisent en 

premier les carrières courtes et disconti-

nues (temps partiel, congé parental...).

La réforme de 2003 a remis scandaleu-

sement en cause les droits familiaux dont 

pouvaient bénéficier les mères fonction-

naires pour atténuer les inégalités : sup-

pression de la bonification d’un an cotisé 

par enfant pour la remplacer par une durée 

d’assurance de 6 mois (qui ne sert qu’à at-

ténuer la décote).

Des salaires
et des retraites décents
pour les femmes

Les mesures restrictives pour toucher 

le minimum garanti prises depuis le 

1er janvier 2011 sont inadmissibles ! Elles 

remettent en cause notre système solidaire, 

qui permettait de compenser les très faibles 

Ell
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Jeune aujourd’hui,Jeune aujourd’hui,
quelle retraite demain ?

 d’intégrer dans les périodes cotisées 

les périodes d’études après

18 ans, les périodes d’apprentis-

sage et de stage, les périodes de 

recherche d’un premier emploi, les 

périodes d’inactivités forcées (chô-

mage).
 un financement basé sur l’emploi et 

les salaires, en modifiant la répar-

tition des richesses en faveur du 

travail et en instituant une contri-

bution sur les revenus financiers 

et une modulation de la cotisation 

patronale en fonction de la politique 

de l’emploi de l’entreprise.

Toutes
et tous, nous 

sommes 
concerné-es.

Nous voulons une

bonne retraite à l’issue 

de notre vie de travail.

ouusss

La Cgt proposeLa Cgt propose

Contrairement à ce que dit le
gouvernement, rien n’est joué !
F La réforme des retraites publiée 
en 2014 intègre de nouveau une aug-
mentation de la durée de cotisations 
pour les générations à partir de 1958 
jusqu’à 1973.
Le gouvernement et le Medef déclarent 

ne pas vouloir consacrer un euro 

supplémentaire au système de retraite et 

qu’il convient donc de revoir à la baisse 

ces droits pour les jeunes. Ils seraient 

condamnés à cotiser sans pouvoir 

bénéficier eux-mêmes, plus tard, d’une 

retraite correcte ! Or, les bénéfices 

accumulés des grandes entreprises 

atteignent des niveaux jamais égalés. 

Les ressources de financement durable 

existent pour construire un système 

de retraite qui profite à toutes les 

générations, y compris les plus jeunes, 

sans les sacrifier sur l’autel du profit et 

de la compétitivité. La capitalisation n’est 

pas une solution fiable.
La crise financière et l’histoire ont 

montré le caractère très aléatoire des 

placements financiers...

L’AMBITION DE LA CGT
La CGT veut oeuvrer, avec l’ensemble 

des salariés et notamment les plus jeunes, 

à garantir et faire évoluer le système 

de retraite solidaire par répartition. 

Dans l’intérêt de toutes les générations, 

le défi à relever est d’assurer aux retrai-

té-e-s actuel-le-s, comme aux futur-e-s

retraité-e-s, un niveau de vie satisfaisant. 

Cela suppose une réforme du système 

afin que les évolutions de la société 

et du travail soient 
prises en compte.
C’est aujourd’hui que 
se décide le niveau des 
futures retraites. C’est 
l’implication de toutes 
et de tous qui fera pen-
cher la balance du bon 
côté.
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inférieure au SMIC.

 Des dispositions pour que les femmes  
puissent accéder à la formation profes-

sionnelle.

 Développer un service public d’accueil  
de la petite enfance et des enfants hors 

temps scolaire.

 Adapter les horaires afin d’articuler vie 

professionnelle et vie familiale.

 Obtenir des emplois statutaires à temps 

plein.

 Reconnaisance du droit à la santé et de  
la pénibilité des travaux des femmes.

 Reconnaissance de vrais droits familiaux 

pour atténuer les inégalités femmes/

hommes.

 Rétablissement du minimum garanti 

pour toutes les pensions.

F En 2012, les femmes représentent plus 

de 72 % des retraité-e-s de la CNRACL.
Leur pension moyenne est de 1 157 €, celles 

des hommes de 1 307 €. 75 % des femmes 

perçoivent une pension inférieure à la 

moyenne et 47,9 % des hommes perçoivent 

une retraite supérieure à la moyenne. Et les 

hommes valident en moyenne une durée 

d’activité cotisée supérieure de 4 ans à 

celle des femmes.
Bien que le statut des fonctionnaires garan-

tisse une égalité de traitement, les discri-

minations que subissent les femmes restent 

fortes et tenaces : concentration dans les 

emplois précaires et dans un nombre limi-

té de professions qui se caractérisent par 

des bas salaires, difficulté d’accès à des 

postes à responsabilité, à certains corps, 

à la formation, manque de reconnaissance 

des qualifications des professions à pré-

dominance féminine, retards et interrup-

tion de carrière, temps partiel... et au final 

une retraite moyenne inférieure à celle des 

hommes.
Les réformes de retraite depuis 2003 qui al-

longent à chaque fois la durée de cotisation, 

à laquelle s’ajoute la décote, pénalisent en 

premier les carrières courtes et disconti-

nues (temps partiel, congé parental...).

La réforme de 2003 a remis scandaleu-

sement en cause les droits familiaux dont 

pouvaient bénéficier les mères fonction-

naires pour atténuer les inégalités : sup-

pression de la bonification d’un an cotisé 

par enfant pour la remplacer par une durée 

d’assurance de 6 mois (qui ne sert qu’à at-

ténuer la décote).

Les mesus mesumesuesusuLes mesuLes mesuLes m es rests restresttres restres restres restres resres rre rictivestivesrictivesrictivesrictiverictivric pour topour pop ucher 
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 Garantir un niveau des retraites avec au 

moins 75 % du dernier salaire.
Pas de pension inférieure au SMIC !

 Rétablir l’indexation des pensions sur 

les salaires et rétablissement de la péré-

quation (= restitution dans les 
pensions des retraité-e-s des amé-

liorations de carrière des actifs/
ves).

 Revenir à un droit effectif au 
départ à partir de 60 ans à taux 

plein pour toutes et tous, c’est-à-
dire sans décote. Intégrer à partir de 18 ans 

toutes les périodes d’études, de 

formation, d’apprentissage, de 

chômage ou d’activité profes-
sionnelle. Reconnaître la pénibilité en 

améliorant les conditions de 
travail et en réduisant le temps de 

travail. Instaurer un véritable suivi 

post professionnel. Etendre l’accès à la catégorie 
active qui ouvre le droit à un 

départ anticipé à taux plein et 
qui prend en compte les facteurs 

d’exposition définis par la CGT.
 Assurer les moyens du finan-
cement en développant l’emploi 

statutaire public, en augmentant 
les salaires et en intégrant les 

primes, en réaffectant une partie 

des richesses sur le travail, en dégageant 

des ressources supplémentaires des reve-

nus financiers.

Les propositions
Les propositionsde la Cgt :
de la Cgt : Tous

ensemble, salarié-e-s et retraité-e-s,défendons notre régime de retraite par répartition basé sur la notion de solidarité intergénérationnelle.

saaalllllaaaari

Les 12 critères de pénibilité retenus par la CGT :
 Manutention et port de charges lourdes 

 Contraintes posturales et articulaires

 Vibrations  Exposition à des produits CMR
(cancérogènes, mutagènes, 

reprotoxiques)  Exposition aux poussières et fumées

  Exposition à des températures extrêmes 

et aux intempéries Exposition aux bruits intenses
 Rayonnements ionisants

 Travail de nuit  Travail alterné, décalé, posté en 
discontinu, par relais en équipe 

alternante Longs déplacements fréquents
  Gestes répétitifs, travail de chaîne, 

cadences imposées
Plus 3 critères spécifiques 

à la Fonction publique :
  Exposition à des risques de 
contamination biologique 

  Risques d’agressions physiques 
et psychiques   Lieux d’intervention dangereux 

(routes, incendies,...) 

J’existe, donc j’agis. Je rejoins la CGT.
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Retraité-e-s :
Retraité-e-s :réalités et propositions CGT

 Le maintien de la gestion du Fonds 

d’Action Sociale (FAS) sous l’autorité 

de la CNRACL. L’indexation des pensions sur les 

salaires à compter du 1er janvier et 

non sur les prix. Un minimum de 1 700 € brut men-

suel de pension pour une carrière 

complète. Un niveau de pension de
réversion à 75 %. La prise en charge par la Sécurité 

sociale de toutes les dépenses
de santé et des conséquences de la 

perte d’autonomie. La révision des plafonds de res-

sources pour bénéficier du FAS et 

l’attribution des chèques vacances.

La Cgt revendique
La Cgt revendique

LE FONDS D’ACTION SOCIALE
Le Fonds d’Action Sociale (FAS) de la 

CNRACL apporte des aides assujetties à 

conditions de ressources : santé, chauffage, 

aide à la mutuelle, amélioration de l’habi-

tat, aide pour rester à domicile… Les élu-

e-s CGT sont les seul-e-s à se battre pour 

augmenter les plafonds de ressources. 

Pour bénéficier d’une aide partielle en 

2013, les ressources d’une personne seule 

ne devaient pas dépasser 1 378 € men-

suels et pour un couple 2 067 € mensuels. 

Pour 2014, le gouvernement a bloqué la 

décision du conseil d’administration de 

l’augmentation des plafonds.

F Les retraité-e-s des Fonctions 

publiques territoriale ou hospita-

lière ont vu leur situation aggra-

vée depuis les réformes de 2003.

Déconnectées des salaires de la Fonction 

publique, leurs pensions, comme celles 

des retraité-e-s du privé, ne sont aug-

mentées qu’une fois par an, en fonction 

de l’indice des prix à la consommation, 

au lieu d’être indexées sur l’évolution des 

salaires. La réforme publiée en 2014, puis 

les nouvelles mesures annoncées par le 

gouvernement ont reculé la date de re-

valorisation des pensions du 1er avril au 

1er octobre 2015 (2 ans 1/2), sauf pour le 

minimum vieillesse.Cette loi n’a pas supprimé les mesures 

très restrictives de 2010 pour percevoir le 

minimum garanti pour celles et ceux qui 

touchent les plus basses pensions.

Les retraité-e-s sont victimes de mesures 

régressives, comme toutes et tous, et des 

attaques contre notre protection sociale : 

franchises médicales, non-rembourse-

ment de médicaments, augmentation du 

forfait hospitalier et des cotisations des 

mutuelles...Les retraité-e-s hospitaliers/ères sont 

même exclu-e-s de la gratuité des soins 

dans les hôpitaux où elles/ils ont pour-

tant travaillé une bonne partie de leur 

vie, gratuité à laquelle ils avaient droit en 

activité.

LE CUMUL EMPLOI-RETRAITE
La réforme publiée en 2014 prévoit qu’à 

compter du 1er janvier 2015, les salaires 

perçus par un-e retraité-e en supplément 

de sa pension ne contribueront plus à 

l’augmenter, et que celle-ci ne sera pas 

recalculée.
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219. RENFORCER LA CGT POUR GAGNER SUR LES 
REVENDICATIONS : LE COEUR DES ENJEUX !

220. Le 10e congrès avait fi xé l’objectif d’au moins 80 000 syndiqués d’ici au 
prochain congrès fédéral. Cet objectif a été atteint et dépassé.

221. Des bulletins de syndicalisation et une vidéo ont été produits, des ques-
tionnaires sur la syndicalisation ont été envoyés en direction des CSD, 
des états d’organisation ont été diffusés par la fédération chaque mois, 
des plans de syndicalisation ont été élaborés par un grand nombre de 
CSD lors de leur comité de syndicat. Cela a permis une progression 
de nos forces organisées  : de 2010 à 2014, les syndicats ont réalisé 
19.917 adhésions. 

222. Sur la période  2010 à 2013, le nombre de syndiqués est passé de 
73 892 à 81 729 sur l’exercice 2013 au 6 janvier 2014, soit une progres-
sion de 10,6 %. Le taux de syndicalisation est passé de 4,01 en 2010 
à 4,36 % en 2013. 

223. Enjeu de la syndicalisation des ICTAM

224. Le déploiement et la syndicalisation sont posés en grand dans notre 
activité afi n de peser sur les décisions. Cette démarche syndicale 
concerne l’ensemble des catégories de salarié-e-s et doit donc se 
déployer également en direction des Ingénieurs, Cadres, Techniciens 
et Agents de Maitrise (ICTAM)  : sur les trois versants de la Fonction 
publique ils représentent 53 % du salariat, dans la FPT 8,6 % des actifs 
sont de catégorie A, 13,5 % sont de catégorie B et 3,6 % sont des 
agents de maîtrise.

225. Enjeu du syndicalisme retraité 

226. Nous ne pouvons que nous féliciter des progrès de la médecine et de la 
science qui ont permis l’allongement de la durée de la vie, encore faut-il 
que ces années gagnées le soient en bonne santé et en pleine capacité 
de ses moyens.

227. D’ici quelques années, malgré les réformes successives qui reculent le 
droit à partir, 1/3 de la population française sera retraité. Nous consta-

Quels outils
pour une véritable
qualité de vie syndicale ?_________

______

_________

_________

_________

_________
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_______

_______

_________
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tons que de moins en moins d’actifs/ves choisissent de continuer leur 
activité syndicale pendant la retraite, seul-e-s 2 sur 10 poursuivent dans 
cet engagement. Cette situation devient problématique en terme d’or-
ganisation du syndicalisme des retraité-e-s. Comment porter et gagner 
nos revendications dans ces conditions ? Que nous soyons actifs/ves ou 
retraité-e-s les besoins sont les mêmes, seules les priorités changent.

228. Il convient d’œuvrer aussi à la syndicalisation des retraité-e-s en général 
pour la défense des revendications interprofessionnelles : loi d’adapta-
tion au vieillissement, revalorisation du taux des pensions, des services 
publics de proximité, une politique de santé... Les sections syndicales 
de retraité-e-s doivent donc prendre toute leur place au sein des struc-
tures locales et départementales.  

229. Nous avons donc besoin d’une implication renforcée et d’une plus 
grande prise en compte de ces enjeux par les actifs/ves. C’est pour-
quoi l’UFR a confi rmé, lors de sa conférence de 2013, la continuité 
syndicale comme enjeu majeur de son activité. Elle doit être un axe 
essentiel de notre plan de travail. 

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE QUE :
230.   l’objectif des 85 000 adhérents doit être atteint au prochain congrès. 

Il devra être décliné par département avec, dans chaque collectif d’ani-
mation des CSD, un-e camarade référent-e du plan de syndicalisation  ;

231.   la fédération, avec son UFICT, poursuivra les efforts de syndicalisa-
tion des ICTAM ;

232.   nos outils et structures doivent porter, dans les ordres du jour des 
réunions avec les syndiqué-e-s, la question des enjeux du syndicalisme 
retraité en s’appuyant sur le matériel existant (Livret retraite et diapo-
rama) ;

233.   ces batailles seront menées en lien avec l’exigence du respect du 
droit à se syndiquer.

234. FORMATION SYNDICALE : UN ENJEU
PRIORITAIRE POUR ÉQUIPER ET AGIR

235. Benoit Frachon disait « quiconque néglige sa formation se voue inéluc-
tablement à la stagnation ou au recul ».

236. La formation syndicale se défi nit par trois mots : EQUIPER POUR AGIR.

237. Equiper pour agir, pourquoi ? Pour être effi cace, tout simplement. Pour 
répondre aux besoins de chacune et de chacun, dès l’adhésion, au fur 

DECISION N°13
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et à mesure des prises de responsabilités, puis tout au long de sa vie 
syndicale. 

238. Equiper pour agir, pour qui ? Pour chacune et chacun de celles et ceux 
qui composent la CGT. Pour qu’ils exercent pleinement leur citoyen-
neté syndicale. 

239. L’important, c’est que chacune et chacun soit à l’aise et en capacité 
de jouer pleinement son rôle, là où il/elle est. Pour elle-même, pour lui-
même et pour l’effi cacité de l’organisation.

240. Equiper pour agir, comment ? Participer à l’action de formation, c’est 
être au centre de la construction de ses connaissances. La formation 
syndicale, ce n’est pas l’école ! Il n’y a pas d’un côté des élèves et de 
l’autre un ou des maîtres.

241. Il y a des syndiqué-e-s rassemblé-e-s dans une même volonté de 
s’écouter, de partager leurs connaissances, leurs savoirs, leurs pra-
tiques et de les confronter. La formation syndicale, c’est s’enrichir du 
collectif et y prendre du plaisir !

242. Toutes les méthodes utilisées par les formateurs/trices, qui sont 
eux/elles aussi des syndiqué-e-s, permettent à chacune et à cha-
cun-e d’être à l’aise pendant la durée de la session de formation.
Le but est de favoriser l’implication du ou de la syndiqué-e stagiaire 
dans la vie syndicale.

243. Élément fondamental de la Qualité de Vie Syndicale, la formation syndi-
cale est l’outil indispensable de toute activité revendicative et se divise 
en trois chapitres : outiller pour rester acteur/trice, outiller pour la res-
ponsabilité, outiller pour le mandat.

244. Outiller pour rester acteur/trice ! La formation dite générale, cursus de 
formation indispensable à tout-e syndiqué-e, quel que soit son niveau 
de responsabilité dans l’organisation, se traduit, sur notre champ pro-
fessionnel par les stages «  Accueil des Nouveaux Syndiqués de la 
FPT », « Niveau 1 », « Enjeux statutaires », « Niveau 2 ».

245. Connaître la société, le capitalisme et leur fonctionnement est primor-
dial pour un syndiqué CGT. C’est le « Niveau 1 », compétence des UL.

246. Connaître son environnement, pour un camarade de la fonction pu-
blique territoriale, c’est savoir que sa mission de service public est ré-
gie par un Statut. Le recrutement par concours, la Fonction publique 
de carrière, la gestion collective, le traitement assis sur le point d’indice 
et les grilles de rémunération sont des questions d’une pleine actualité. 
Le renforcement du Statut, la construction du Statut unifi é, participent 
aussi de l’édifi cation du Nouveau Statut du Travail Salarié, revendica-
tion que le syndiqué CGT fonctionnaire portera, avec ses camarades 
du privé, parallèlement à son combat pour le service public. C’est la 
formation « Enjeux statutaires ».
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247. Outiller pour la responsabilité/pour le mandat ! Chaque syndiqué-e doit 
avoir les formations obligatoires citées plus haut mais, suivant les man-
dats qu’il/elle exerce, nous mettons à sa disposition des formations 
utiles à ses mandats, ses responsabilités, à travers des modules spéci-
fi ques et des journées thématiques.

248. Certains de ces modules sont constitués d’une première partie des-
tinée à la prise de mandat et d’une deuxième partie, matérialisée par 
deux ou trois journées thématiques. D’autres ne peuvent et ne seront 
complétés qu’à partir de l’expression des besoins des syndiqué-e-s.

249. La formation syndicale, comment ? L’essentiel de la formation n’est 
plus seulement de transmettre les orientations et analyses de la CGT, 
mais bien d’aider les syndiqué-e-s, les militant-e-s, les directions syn-
dicales à être plus effi caces.

250. Si chaque participant-e à un stage doit pouvoir capitaliser son action 
de formation dans le cadre de son activité syndicale, il/elle doit aussi 
ressentir l’envie de continuer à s’informer et à se former. 

251. Si l’animateur/trice, l’intervenant-e, font des choix d’animation (dérou-
lé, gestion du groupe) qui dépendent des différentes personnalités des 
stagiaires, du niveau de formation des syndiqué-e-s stagiaires, des 
contraintes entrant en jeu et des moyens mis à leur disposition, chaque 
formation donnée sur un même module, partout sur le territoire natio-
nal, doit conserver le même contenu. 

252. Décentraliser les modules de formation vers les territoires est la volonté 
première du secteur formation syndicale. 

253. Une des diffi cultés rencontrées pour que ce souhait se concrétise 
semble être que la formation qui était dispensée au centre de formation 
Benoit Frachon de Courcelle ne donnait pas aux camarades tous les 
moyens (maîtrise du contenu, mise en pratique, savoir-faire, intervenir, 
animer une formation...) pour en décliner le contenu en territoires.
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254. Depuis janvier 2014, le secteur formation syndicale propose des mo-
dules fédéraux destinés aux animateurs/intervenants qui mettent les 
stagiaires en situation d’animateur/intervenant.

255. Un autre objectif du secteur formation syndicale est d’aider à la créa-
tion de pôles de formation syndicale en territoires.

256. La formation syndicale, avec qui ? La formation syndicale n’est pas l’af-
faire de quelques spécialistes. Tabler sur un petit volant de formateurs/
trices qui auraient la maîtrise de tous les sujets est une erreur politique.

257. Appuyons-nous sur des militant-e-s qui disposent de connaissances 
ou d’expériences dans différents domaines ou/et d’autres qui ont déjà 
animé plusieurs fois des stages. 

258. La formation syndicale est le vecteur privilégié de transmission de nos 
valeurs et règles de vie, d’appréhension de ce qu’est notre syndica-
lisme dans toute sa cohérence. Nous avons besoin, à tous les niveaux, 
de mettre l’accent sur la formation de nos adhérent-e-s et militant-e-s 
et donc d’y consacrer du temps et des moyens. L’outil dont nous dis-
posons : le livret du parcours militant.

259. Une culture CGT mieux partagée est une des conditions indispensables 
pour une véritable qualité de vie syndicale.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE,
POUR AVOIR DES SYNDIQUÉ-E-S
ACTEURS/TRICES, AUTEUR-E-S, 
DÉCIDEURS/DEUSES :

260.   qu’il est de la responsabilité de chaque CSD, de mettre en place 
un collectif de formation syndicale, chargé de la mise en œuvre d’un 
plan de formation annuel détaillé, en réponse aux besoins exprimés 
par les syndiqué-e-s et militant-e-s de son territoire, et en fonction des 
orientations de nos congrès. Son animation sera assurée par un-e res-
ponsable de la formation syndicale dont ce sera la mission essentielle. 
Charge à l’organisation de lui donner les moyens d’accomplir ses mis-
sions, comme défi ni dans la Charte de l’élu et du mandaté, et de suivre 
ce camarade à l’aide du livret du parcours militant ;

261.   que les plans de formation seront transmis au secteur formation de 
la fédération qui procèdera aux ajustements de son plan de travail et 
aux constructions des actions de formation, au plus près des besoins 
des syndicats ainsi exprimés ;

262.   de mettre à disposition des syndicats un outil CoGiTiel performant 
en matière de formation syndicale ;

DECISION N°14
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263.   d’impulser les formations animateur/intervenant organisées au 
Centre de formation Benoit Frachon de Courcelle afi n de développer le 
réseau de formateurs, la cohérence nationale et de donner à l’organisa-
tion les moyens d’une politique revendicative ambitieuse ;

264.   de donner un élan sans précédent à la Formation Accueil des Nou-
veaux Syndiqué-e-s (FANS) ;

265.   de munir tou-te-s les syndiqué-e-s du socle commun de formation, 
« FANS », « Niveau 1 », « Enjeux statutaires », afi n qu’ils/elles deviennent 
acteurs/trices dans l’activité syndicale ;

266.   de porter, dans toutes les instances représentatives, du local au na-
tional la revendication des 18 jours de droit à formation syndicale pour 
les camarades formateurs/trices ;

267.   de porter, auprès du Conseil Supérieur de la Fonction publique et du 
Ministère du Travail, la revendication de la prise en charge des frais de 
formations dans les instituts supérieurs du travail ;

268.   de proposer une offre de formations et de journées d’études théma-
tiques correspondant aux besoins des  adhérent-e-s, des militant-e-s. 
des syndicats, des élu-e-s et mandaté-e-s notamment sur enjeux sta-
tutaires ;

269.   d’agir pour que les trois chartes : vie syndicale, élu-e et mandaté-e, 
et égalité entre les femmes et les hommes soient respectées.

270. Des syndiqué-e-s formé-e-s et informe-é-s :
la NVO, vecteur de formation

271. La formation syndicale passe également par le développement de la 
lecture CGT. Pour être effi cace, elle doit être régulière et s’ancrer dans 
des habitudes de vie syndicale. 
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272. Tout-e syndiqué-e de la CGT devrait avoir accès aux parutions CGT.

273. Le nombre d’abonné-e-s de notre champ fédéral est de 1 440 : la fédé-
ration a le potentiel, forte de ses 81 000 syndiqués, de se donner des 
objectifs forts pour amplifi er encore cette démarche essentielle d’abon-
nement aux outils de communication CGT.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
274.   que l’organisation syndicale, à tous les niveaux de la fédération, 

doit s’abonner à la NVO. Pour cela, un-e responsable fédéral-e sera 
en charge d’impulser un travail collectif pour le développement de 
l’abonnement dans nos structures, coordinations et, plus largement, 
travaillera à développer l’abonnement des adhérent-e-s et des élu-e-s 
et mandaté-e-s.

275. NOS OUTILS FÉDÉRAUX NATIONAUX

276. La durée du mandat fédéral

277. Le Comité national fédéral des 13 et 14 janvier 2013 a été consulté pour 
avis sur l’hypothèse de travail d’une modifi cation statutaire lors du 11e 
congrès, modifi cation allongeant à quatre ans la durée du mandat fédé-
ral. Le CNF a validé cette proposition à une large majorité.

278. Cette option permet de disposer d’une année supplémentaire pour 
mettre pleinement en œuvre les décisions de congrès. Elle répond 
également aux interrogations souvent émises quant à la trop grande 
fréquence de nos congrès et aux diffi cultés à les préparer dans de 
bonnes conditions. Une telle modifi cation permettrait également d’évi-
ter des télescopages avec le calendrier des élections professionnelles, 
en tenant notre congrès dans l’année suivant ces élections. Elle revêt 
enfi n un intérêt évident pour le budget fédéral compte tenu des coûts 
importants de l’organisation d’un congrès. Elle répond ainsi aux nom-
breuses remarques formulées au sein de notre organisation sur le coût 
des congrès.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
279.   de porter à quatre ans la durée du mandat fédéral.

DECISION N°15

DECISION N°16



PROJET DE DOCUMENT D’ORIENTATION | PAGE 45

NOTES

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

3
PARTIE

PARTIE

11e CONGRÈS - FUTUROSCOPE POITIERS (86) - 23 AU 26 NOVEMBRE 2015

280. Le travail interfédéral

281. Le 10e congrès fédéral a affi rmé que « Les politiques gouvernemen-
tales et patronales en cours mettant frontalement en cause les mis-
sions de la Fonction publique posent, plus que jamais, la nécessité de 
réponses syndicales coordonnées entre les différents versants de la 
Fonction publique». Considérant ce contexte, les convergences d’inté-
rêts revendicatifs des agents de la Fonction publique et le travail mené 
entre organisations des trois versants, une évolution forte des outils 
CGT de la Fonction publique apparaît nécessaire pour construire un 
outil professionnel CGT commun à l’ensemble des agents de la Fonc-
tion publique. Des regroupements de champs et d’outils fédéraux sont 
de ce fait nécessaires. Considérant les évolutions depuis 2011, cette 
vision demeure pleinement pertinente et doit continuer de nous guider 
dans le nécessaire débat sur l’évolution des outils fédéraux de la CGT.   

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :

282.   dans la continuité des décisions du 49e congrès confédéral sur le 
travail interfédéral, et des décisions 22 du 9e congrès fédéral et 13 du 
10e congrès fédéral, la fédération œuvrera à poursuivre la réfl exion, le 
débat et les mises en pratique de travail permettant la mise en place 
d’un outil professionnel commun au sein de la CGT sur le champ des 
missions de la Fonction publique.

283. Les Unions Fédérales : UFICT et UFR

284. Chacune des composantes du salariat doit trouver sa place dans la 
CGT. C’est en partant de leur rôle et de leur place dans le processus de 
travail que nous pourrons construire les cohérences revendicatives, en 
veillant à ce que les revendications s’épaulent mutuellement, sans que 
certaines soient jugées plus prioritaires que d’autres. 

285. Pour ce faire, la fédération s’est dotée d’outils de déploiement et de 
convergence :

286.  l’UFICT, pour couvrir tout le champ ICTAM (Ingénieurs, Cadres et 
Agents de Maîtrise) et permettre l’implication dans le mouvement social 
de ces catégories. 

287.  l’UFR, pour couvrir tout le champ des retraité-e-s de notre fédération  
et permettre l’implication dans le mouvement social des retraité-e-s.

288. UFICT  

289. Le besoin d’organiser les ICTAM ne relève pas d’un besoin de travail 
catégoriel ou de fi lière, mais bien de la nécessité d’un travail transversal 
sur le rôle et la place particulière de catégories de salarié-e-s en situa-
tion de responsabilité ou d’expertise.

DECISION N°17
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290. L’idéologie dominante a depuis longtemps tenté d’assimiler les ICTAM 
à la classe dirigeante.

291. Notre ambition, au contraire, en nous appuyant sur la fi nalité et le 
contenu du travail, tout comme sur la réalité de leur vécu, est de réaf-
fi rmer que les ICTAM sont une composante essentielle du salariat, en 
ce sens qu’elle est un levier pour la transformation de l’organisation du 
travail et des rapports humains au travail. 

292. En terme de vie syndicale, ces problématiques nous imposent d’impor-
tantes évolutions.

293. Avec le CNF de septembre 2014, nous nous sommes dotés d’une 
charte pour des règles de vie syndicale partagées, du local au national, 
entre organisations 0uvriers/Employés et UFICT. Il s’agit de mettre en 
pratique cette charte qui rappelle les possibilités d’organisation :

294.  Activité spécifi que au sein d’un syndicat général, en étant affi lié à 
l’UFICT.

295.  Section syndicale UFICT au sein d’un syndicat général.

296.  Présence de deux syndicats CGT, Ouvriers/Employés et UFICT.

297. Sur les syndicats UFICT :

298. Nos deux derniers congrès confédéraux ont insisté sur la qualité de 
vie syndicale au plus près des salarié-e-s en se dotant dès que pos-
sible d’un syndicat, plutôt que de cotiser en isolé-e auprès d’une UL ou 
d’une US, avec l’objectif annoncé : pas un-e syndiqué-e sans syndicat !

299. Cette orientation pourrait donc s’adresser aussi aux ICT, en n’éludant 
pas la décision du 50e congrès évoquant l’expérimentation de nou-
veaux périmètres de syndicalisation, notamment au travers de syndi-
cats professionnels ou interprofessionnels de territoire.

300. L’incidence des réformes territoriales et l’isolement des cadres dans les 
collectivités doivent interroger notre type d’organisation.

301. Sur les sections UFICT :

302. Nous avons besoin de pousser notre réfl exion sur le périmètre et l’orga-
nisation des sections UFICT. 

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
303.   par un travail croisé de la fédération avec son UFICT d’organiser 

les agents relevant des catégories ICTAM dans des structures appro-
priées, notamment en faisant vivre la charte.

DECISION N°18
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304. UFR

305. Les revendications des retraité-e-s sont légitimes en matière de pouvoir 
d’achat, d’exigences sur des services publics de qualité et de proxi-
mité, sur un système de soins universel et accessible par tout-e-s et 
partout, sur une loi d’adaptation au vieillissement qui permette de vivre 
en toute sérénité sa vie après le travail.

306. Tout-e-s les retraité-e-s de notre champ doivent pouvoir trouver une 
structure d’accueil de proximité leur permettant d’exprimer et de 
construire des revendications spécifi ques et générales. Chaque syn-
dicat doit donc veiller à garder les syndiqué-e-s retraité-e-s en leur 
offrant la possibilité de militer dans des conditions favorables, c’est-
à-dire la création de sections au sein du syndicat avec les moyens de 
fonctionnement indispensables. Partout où les conditions ne sont pas 
réunies pour atteindre cet objectif, il conviendra de réfl échir, actifs/ves 
et retraité-e-s, à des formes d’organisation adaptées.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
307.   d’atteindre le nombre de 95 référent-e-s UFR sur le territoire ;

308.   que les référent-e-s de l’UFR doivent être membres du collectif 
d’animation de la CSD et la problématique des retraité-e-s doit être un 
des thèmes développés régulièrement dans les comités départemen-
taux ;

309.   que les membres de la Commission nationale de l’UFR doivent, au 
même titre que les membres de la Commission Exécutive Fédérale, 
participer aux réunions des Coordinations Fédérales Régionales ;

310.   que le ou la secrétaire générale de l’UFR participe aux réunions de 
la CEF ;

311.   l’abonnement par tous les syndicats à « Vie nouvelle », parution CGT 
en direction des retraité-e-s. Ce journal doit être proposé à chaque 
adhérent-e pour contribuer à la fi délisation syndicale. 

DECISION N°19
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312. OUTIL SYNDICAL : EN LIEN AVEC
LES RÉFORMES INSTITUTIONNELLES,
SUR QUELLES BASES DÉMOCRATIQUES 
FAIRE ÉVOLUER NOS SYNDICATS ?

313. L’organisation de proximité, un enjeu 
pour le syndicalisme CGT

314. Le syndicat, c’est l’organisation de base sur les lieux de travail de la 
CGT, pour être au plus près des salarié-e-s afi n qu’ils/elles élaborent 
les revendications et se mobilisent. La fédération est composée de 
1 555 syndicats ayant réglé des FNI en 2013 au 6 janvier 2014. 

315. Être la CGT de tout le salariat pose la question de notre déploie-
ment en direction des femmes et des hommes, des jeunes, des plus
ancien-ne-s, des précaires et des ingénieur-e-s, cadres, technicien-ne-s 
et agents de maîtrise. 

316. Le syndicat au cœur de l’action : missions,
rôle et composition 

317. Son rôle est d’élaborer avec les salarié-e-s les revendications, construire 
un rapport de force, animer les négociations, mettre en œuvre la dé-
mocratie syndicale, informer, promouvoir l’offre de formation des
syndiqué-e-s, construire et faire vivre les orientations de la CGT, parti-
ciper et être acteur/actrice de la réussite des initiatives professionnelles 
et interprofessionnelles, le tout en lien avec nos valeurs et orientations 
défi nies en congrès.
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318. Les directions syndicales doivent être en capacité d’animer la bataille 
des idées et être garantes des valeurs essentielles de notre syndica-
lisme. Elles doivent être en capacité d’animer des campagnes de syn-
dicalisation en lien avec le revendicatif et, pour tout cela, nous devons 
les former et les informer.

319. Elles doivent faire vivre la charte de la vie syndicale en organisant régu-
lièrement des assemblées générales de syndiqué-e-s, des formations 
syndicales. Nos directions syndicales, à tous les niveaux, doivent réé-
valuer la place et le rôle de la formation syndicale, ce qui demande 
une implication de leur part dans la démarche de formation syndicale 
confédéralisée et d’élaboration de plans de formation syndicale aux 
différents niveaux de l’organisation.

320. Organiser les syndiqué-e-s individuel-le-s
et multiprofessionnel-le-s dans des syndicats
de proximité

321. Le développement de la syndicalisation ne peut ni ne doit conduire à 
des situations d’isolement et particulièrement s’agissant des nouvelles 
ou nouveaux adhérents. Il est de la responsabilité de toutes les organi-
sations de la CGT de créer les conditions de leur intégration au sein de 
la CGT par l’accueil dans un syndicat et par la formation. 

322. Il convient donc de faciliter la création d’un syndicat de proximité dont 
le périmètre peut être la collectivité, le territoire d’une intercommuna-
lité, un secteur regroupant plusieurs petites collectivités.  

323. Chaque syndiqué-e doit pouvoir bénéfi cier d’un lieu d’expression, de 
partage et d’engagement. C’est dans le syndicat que chacun-e peut 
prendre part à la vie démocratique de la CGT et de tous les débats qui 
la traversent.

324. Le 10e congrès avait décidé de poursuivre et dynamiser l’organisation 
des syndiqué-e-s individuel-le-s dans un syndicat de proximité, à partir 
de leur décision démocratique. 

325. Cela représente aujourd’hui 4 981 individuel-le-s et 558 en sections mul-
tiprofessionnelles. Le travail de recensement des syndicats d’individuel-
le-s et leurs structurations restent à compléter en liaison avec les Unions 
Locales, les Unions Départementales, les CSD et l’interprofessionnel. 

326. Après la mise en place d’un syndicat de collectivité ou d’entreprise, ou 
d’un syndicat local  « professionnel », le syndicat des individuel-le-s ou 
la section multiprofessionnelle ainsi que le syndicat départemental des 
petites collectivités ont vocation à disparaître de notre champ fédéral. 

327. Cela n’est pas une question administrative, mais la mise en œuvre 
de décisions du 47e congrès renouvelées depuis par chaque congrès 
confédéral et fédéral.
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328. Défi nir le périmètre du syndicat

329. Le périmètre du syndicat doit être défi ni selon sa capacité à remplir 
ces missions. Par conséquent, c’est aux syndiqué-e-s de réfl échir à 
l’évolution du périmètre des syndicats en partant des réalités locales et 
départementales et à partir des pratiques revendicatives concrètes et 
du rapport de force à faire grandir.

330. Il existe aujourd’hui des modifi cations importantes de périmètres des 
collectivités et des entreprises du privé de notre champ fédéral. Avec 
la réforme territoriale, on constate un éclatement du salariat, une mobi-
lité forcée, une diversité des statuts des personnels, des opérations 
de privatisation, le changement de contrats de délégation de service 
public, le développement de l’intercommunalité à marche forcée et la 
création des métropoles, conséquences de la loi relative aux collecti-
vités locales. 

331. Il faut que le syndicat, en lien avec les autres composantes de la CGT, 
aménage son territoire et trouve des formes d’organisation et de fonc-
tionnement pour être en phase avec la réalité de vie de celles et ceux 
qu’il organise et représente. 

332. Dans quelques endroits, la volonté de syndiqué-e-s s’est confrontée à 
des carences de mise en œuvre de la résolution 4 du 49e congrès. Cela 
s’est traduit par des départs de la CGT. Le manque de débat a conduit, 
dans certains endroits, à des confl its concernant la structuration et le 
périmètre du syndicat (coexistence d’un syndicat O/E avec un syndicat 
UFICT mais aussi lors de création ou de fusion d’intercommunalités, ou 
de l’arrivée de syndicats venant de l’État dans les conseils généraux et 
régionaux).

333. Une charte a été validée par un CNF sur des règles de vie syndicale 
partagées, du local au national entre organisations ouvriers-ères/em-
ployé-e-s et ingénieur-e-s, cadres et technicien-ne-s. 

334. Une note de procédure de création ou de modifi cation du périmètre du 
syndicat a été validée par un CNF.  Elle devra être améliorée et vulgari-
sée.

335.  À partir des expériences menées au cours de ces trois dernières an-
nées, il apparait que pour notre fédération deux formes principales de 
syndicats sont à construire :

336. 1- Le syndicat de collectivité ou d’entreprise, avec des sections selon 
le périmètre, qui regroupe les salarié-e-s, actifs/ves et retraité-e-s d’une 
même entreprise ou d’une même collectivité. Il organise des salarié-e-s 
ayant un même employeur, une même direction. Ses affi liations sont 
sur une ou plusieurs unions locales, une voire plusieurs unions dépar-
tementales.

Voir la prodécure

pour la création ou la

modifi cation d’un syndicat sur

www.spterritoriaux.cgt.fr

> Militants > Vie syndicale > 

Qualité de vie syndicale > Outils 

pour la création ou modifi cation 

d’un syndicat

ou fl ashez

le code

ci-contre
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337. 2- Le syndicat local «  professionnel  », qui regroupe les salarié-e-s,
actifs/ves et retraité-e-s de notre fédération. Il organise des salarié-e-s 
d’une même profession sur plusieurs entreprises donc avec plusieurs 
employeurs dans cette profession. Il prend souvent comme périmètre 
un canton, une agglomération, une communauté de commune. Il doit 
être de proximité géographique. Son affi liation peut être à plusieurs UL, 
et sur une UD.

338. MOYENS ET DROITS SYNDICAUX
POUR FAIRE VIVRE LES REVENDICATIONS

339. L’activité des élu-e-s et mandaté-e-s

340. Les directions syndicales ont aussi un rôle déterminant pour que l’acti-
vité des élu-e-s et mandaté-e-s titulaires et suppléant-e-s au sein des 
organismes paritaires soit partout un outil revendicatif, en lien avec 
les luttes du local au national. Elles doivent mener la bataille avec les
élu-e-s et mandaté-e-s pour obtenir des droits et des moyens pour 
qu’ils/elles puissent assurer leurs responsabilités (temps syndical, ma-
tériel), en lien avec la réfl exion confédérale sur la charte des élu-e-s et 
mandaté-e-s. Par contre, ils/elles ne sont pas des « électrons libres » et 
doivent être parties prenantes de leurs syndicats et préparer les dos-
siers en leur sein.

341. Droits syndicaux nouveaux et démocratie

342. La réécriture du décret sur le droit syndical dans la Fonction publique 
territoriale est loin de garantir les moyens nécessaires pour la démo-
cratie sociale.
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343. Cette question de droits syndicaux nouveaux doit nous permettre le 
renforcement des moyens pour informer, construire la revendication, 
négocier sous le contrôle des agents. Le mandat d’un-e élu-e ou man-
daté-e n’est légitime que lorsqu’il/elle est au service des intérêts des 
salarié-e-s, de la syndicalisation, de la construction du rapport de force 
pour transformer les conditions de travail et satisfaire les revendications.

344. Avec le livret du parcours militant, la conquête de droits nouveaux doit 
notamment permettre de garantir aux militant-e-s leur mobilité et réinté-
gration et d’avoir une évolution de carrière et de salaire similaire à l’en-
semble des agent-e-s de la collectivité ou des salarié-e-s de l’entreprise.

345. Il doit également permettre que le/la militant-e ne soit pas un électron 
libre en obligeant un lien avec son syndicat.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
346.  sur la durée du mandat, de réunir partout les conditions de débat 

démocratique avec les syndiqué-e-s pour permettre de déterminer les 
conditions de changement de périmètre de syndicat au regard des ob-
jectifs d’effi cacité, de proximité et de solidarité ;

347.   se nous fi xer comme objectif avant la fi n du mandat de saisir tou-te-s 
nos syndiqué-e-s dans le CoGiTiel ;

348.   de reverser les cotisations via le formulaire informatique de CoGeTise ;

349.   de respecter les obligations comptables ;

350.   de poursuivre la mise en œuvre de plans de travail pour réduire le 
nombre de syndiqué-e-s sans syndicat, sous l’impulsion de la CEF et des 
CSD. Ces plans de travail permettront que les syndicats d’individuel-le-s, 
les sections multiprofessionnelles, le syndicat départemental des petites 
collectivités évoluent par la création de syndicats de proximité ;

351.   de former les directions syndicales afi n d’amplifi er leur participation 
à l’activité confédéralisée ;

352.   d’accélérer la mise en œuvre par les syndicats du « parcours mili-
tant » et de mener la bataille revendicative pour de nouveaux droits.

353. Coordination Syndicale Départementale et 
Coordination Fédérale Régionale : des outils
au service du RAPPORT DE FORCE

354. La fédération, de congrès en congrès depuis 1995, a décidé de mettre 
en place des outils fédéraux en territoire, au plus près des enjeux, afi n 
de favoriser la cohérence revendicative du local au national.

DECISION N°20



PROJET DE DOCUMENT D’ORIENTATION | PAGE 53

NOTES

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

3
PARTIE

PARTIE

11e CONGRÈS - FUTUROSCOPE POITIERS (86) - 23 AU 26 NOVEMBRE 2015

355. Le rapport de force ne se décrète pas, il se travaille, il se gagne !

356. Ces outils doivent nous permettre de fl uidifi er la circulation de l’infor-
mation ; de gagner en réactivité ; de travailler, de mettre en débat et de 
faire vivre les propositions revendicatives élaborées par les collectifs 
nationaux ; de mettre en œuvre l’ensemble des décisions collectives 
prises à tous les niveaux et d’avoir, sur tous les plans, une véritable 

représentativité fédérale.

357. Les Coordinations Syndicales Départementales 
(CSD) : l’affaire de tous les syndicats !

358. Les CSD, outils de la fédération, composées de l’ensemble des syn-
dicats du département, sont la représentation de la fédération et tra-
vaillent en lien avec les Unions Départementales.

359. Le rôle des syndicats réunis en CSD est de coordonner et d’impul-
ser une dynamique revendicative et politique de proximité, au niveau 
départemental, en lien avec la fédération et l’interprofessionnel (UD et 
UL). Ils doivent mettre en œuvre les orientations et les décisions fédé-
rales.

360. Nous avons besoin de recentrer les CSD sur leurs trois missions  : la 
formation syndicale, le déploiement, la coordination des luttes en ter-
ritoire.

361. Dans leur activité, la formation des militant-e-s et des syndiqué-e-s 
doit être un objectif prioritaire transversal. Elle favorise l’émancipation 
et donne les clés de compréhension sur les enjeux actuels. Comme 
mentionné dans le chapitre formation, les formations du socle commun 
doivent être dispensées à toutes et tous. Afi n de multiplier le nombre 
de formateurs/trices et de formations, et ce pour former le plus grand 
nombre, la formation de formateurs/trices est également une priorité.
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362. La proposition de plan de travail est élaborée par le collectif d’anima-
tion. Le plan de travail défi nitif est débattu, ajusté, planifi é et voté en 
Comité départemental des syndicats.

363. Pour que le plan de travail soit mis en œuvre effi cacement, la participa-
tion de tous les syndicats est indispensable et la mutualisation humaine 
est nécessaire pour le mener à bien.

364. La mise en oeuvre du plan de travail voté par l’ensemble des syndicats 
est impulsée par le collectif d’animation.

365. Pour que le collectif d’animation soit effi cace et qu’il joue pleinement 
son rôle, des prérequis sont nécessaires. En effet, une expérience de 
direction parait indispensable, le socle de formations ajouté à la forma-
tion du collectif d’animation est obligatoire.

LE 11ème CONGRÈS DÉCIDE :
366.  que la formation des syndiqué-e-s et des militant-e-s est une prio-

rité transversale de l’activité des CSD ;

367.   que chaque CSD devra tenir, dans les 6 mois après chaque congrès 
fédéral, sa conférence départementale, pour mettre en œuvre les déci-
sions et les orientations votées en congrès et pour réactualiser les sta-
tuts de la CSD, conformément à ceux élaborés par la fédération ; 

368.   que les syndicats doivent s’impliquer pleinement dans le dévelop-
pement et l’activité de nos CSD : mutualiser les moyens humains, fi -
nanciers et matériels, construire collectivement un plan de travail (plan 
de formation syndicale et de syndicalisation) et le réaliser ensemble ;

369.   que les syndicats doivent mettre en œuvre les décisions fédérales 
et revendicatives en lien avec le mémorandum et les repères confédé-
raux, coordonner et impulser les luttes ;

370.   que les CSD doivent travailler en étroite collaboration avec les coor-
dinateurs/trices régionaux.

371. Les Coordinations Fédérales Régionales

372. Le 10e congrès avait décidé de transformer les coordinations syndi-
cales régionales (CSR) en coordinations fédérales régionales (CFR). 
Cette mutation avait pour objectif d’impulser une véritable dynamique 
nationale tout en créant de la fl uidité et du lien du syndicat à la fédéra-
tion, via les CSD. 

373. Cet objectif a été partiellement atteint du fait de la diffi culté des coordina-
teurs/trices à mettre en œuvre la feuille de route. Beaucoup d’entre eux/
elles ont été happé-e-s par des rôles qui ne leur incombaient pas direc-

DECISION N°21
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tement. Il y a eu glissement de certaines missions et responsabilités des 
CSD, voire des syndicats, sur les coordinations fédérales. Dans quelques 
territoires, des mises en place de CFR sont encore en construction.

374. Suite à ce constat, la fédération réaffi rme le rôle de chaque structure et outil. 

375. Le syndicat est au cœur de l’activité revendicative par collectivité ou 
zone. La CSD coordonne et impulse une activité commune pour un dé-
veloppement de la CGT et donc un élargissement du rapport de force 
par département. L’outil régional doit impulser et amener les éléments 
permettant un débat revendicatif en lien avec l’activité et les décisions 
nationales. 

376. Il ne s’agit pas d’orchestrer une politique fédérale dans des réunions 
centralisées avec les seul-e-s animateurs/trices des CSD, mais bien de 
l’impulser avec les collectifs d’animation dans les syndicats au travers 
des Comités départementaux de syndicats.

377. Nous avons donc besoin d’un-e coordinateur/trice fédéral-e régional-e qui 
aura pour première mission une collaboration étroite avec l’ensemble 
des CSD de chaque territoire. Il ou elle devra également travailler avec 
le Comité régional.

378. Le/la coordinateur/trice fédéral-e régional-e

379. Il/elle est issu-e du territoire. Il ou elle doit avoir une expérience de 
direction et doit avoir suivi le socle commun de formations. Il/elle est 
mis-e en place, après concertation avec les CSD concernées, par la 
Direction fédérale qui s’engage à mettre en place, avec ce ou cette 
camarade et son syndicat, son parcours militant avant toute prise de 
responsabilité, et en lien avec le Comité Régional.

380. Afi n de se consacrer à son mandat (un ½ temps) et renforcer notre effi -
cacité collective, il ou elle ne doit pas cumuler d’autres mandats sur le 
temps imparti à ses missions fédérales. 

381. Sa principale activité est d’assurer le suivi des CSD afi n de les aider à 
répondre à leurs missions. Il ou elle est le relais entre la fédération et 
les syndicats via les CSD. Il ou elle travaille en étroite coopération avec 
les collectifs d’animation et participe activement à tous les Comités 
Départementaux de syndicats. Il ou elle impulse la mise en œuvre des 
décisions et orientations nationales. Il ou elle contribue à l’élaboration 
de chaque plan de travail départemental et favorise la mutualisation 
régionale des moyens humains. Il ou elle travaille le fi nancement de 
l’activité avec le Comité départemental des syndicats. Dans ce cadre, 
l’activité des CFR ne sera plus organisée par une conférence. 

382. Il ou elle organise avec les CSD le mandatement au sein du Conseil 
Régional d’Orientation et du Conseil de Discipline de Recours (CDR) et 
le suivi de leur activité. 



PAGE 56  | PROJET DE DOCUMENT D’ORIENTATION

NOTES

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

______________________

3P

ARTIE

P

ARTIE

11e CONGRÈS - FUTUROSCOPE POITIERS (86) - 23 AU 26 NOVEMBRE 2015

383. Il ou elle participe aux réunions du CNF et veille à leur préparation par 
les Comités départementaux de chaque CSD. La CFR réunit les CSD 
après chaque CNF pour coordonner la mise en œuvre des décisions 
prises et selon les enjeux régionaux et en fonction de l’actualité.

384. Suite au 11e congrès, une nouvelle feuille de route sera élaborée par la CEF.

385. Le remboursement des frais liés à l’activité des coordinations s’effec-
tuera sur la base des règles de vie de la fédération et sera imputé direc-
tement sur le budget fédéral.

386. Son contact fédéral est le/la coordinateur/trice national-e, représen-
tant-e de la fédération, à qui il fait remonter toutes les problématiques 
et un compte rendu régulier de l’activité sur son territoire. 

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
387.  que la CFR aura pour principale mission une coopération soutenue 

avec les CSD de sa région, notamment pour travailler des projets re-
vendicatifs en territoire ;

388.  dans un souci d’effi cacité revendicative, la CFR devra réunir les CSD 
de sa région, les membres régionaux de la CEF et le/la représentant-e 
régional-e de l’UFR, a minima juste après chaque CNF ;

389.  que la CFR devra appliquer la feuille de route fédérale ;

390.  que les CFR ne sont plus organisées autour de conférence et de 
statuts ;

391.  que l’animatrice ou l’animateur de la CFR ne cumulera pas d’autres 
mandats sur le temps imparti à ses missions fédérales.

392. La Coordination Nationale des CFR 

393. Le coordinateur ou la coordinatrice national-e, représentant-e de la 
direction fédérale auprès des CFR, est désigné-e par la CEF en son 
sein. Il ou elle doit avoir une expérience de direction et doit avoir suivi 
le socle commun de formations obligatoire. Il ou elle doit connaitre les 
décisions et orientations fédérales et confédérales.

394. Il/elle doit participer aux réunions des deux pôles de la fédération, le 
pôle revendicatif et le pôle qualité de vie syndicale, afi n d’être au fait de 
toutes les décisions et orientations. 

395. Il/elle met tout en œuvre, avec les coordinateurs/trices régionaux/ales, 
pour créer du lien entre les collectifs nationaux, les délégations et les 
syndicats via les CSD. 

DECISION N°22
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396. Il ou elle impulse via les CFR la prise en compte des décisions natio-
nales de congrès, de CNF et de la CEF dans les territoires. Il ou elle 
recense les problématiques que lui remontent les coordinateurs/trices, 
les analyse et propose des solutions. Il ou elle tient à jour la base de 
données nationale de nos mandaté-e-s CRO, CDR et de nos forma-
teurs/trices en territoire. 

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
397.  que le ou la coordinateur/trice national-e est la représentation de la 

direction fédérale auprès des CFR ;

398.  qu’il ou elle participe au sein de la CEF à l’élaboration de la feuille 
de route des CFR ;

399.  qu’il ou elle doit favoriser les liens entre les collectifs et délégations 
nationales et les syndicats via les CFR et CSD ;

400.  que le travail inter-régional et la coordination entre CFR seront dé-
veloppés ;

401.  qu’il ou elle oeuvrera avec la coordination confédérale des Comités 
Régionaux à la participation des CFR dans les Comités régionaux.

402. Le Fonds National Fédéral

403. Il est constitué de 7 membres élus par le congrès et de 4 membres de 
la direction fédérale (1 membre du pôle revendicatif, 1 membre du pôle 
qualité de vie syndicale, le secrétaire à la politique fi nancière et le ou la 
coordinateur/trice national-e des CFR).

404. Lors de la première réunion, les membres du FNF désignent au sein 
des 7 membres élus le/la président-e et, en lien avec les orientations 
du congrès, les critères d’attribution des subventions sont décidés par 
la CEF en concertation avec les membres du FNF. 

405. Le FNF se réunit chaque mois pour examiner les demandes d’aides 
fi nancières des CSD. À réception des demandes, il contacte les CFR 
des CSD concernées. 

406. La demande fi nancière doit obligatoirement être l’émanation d’un plan de 
travail annuel, élaboré et voté collectivement en Comité départemental 
des syndicats. Ce plan de travail doit obligatoirement être composé a 
minima d’un plan de formation précis ainsi que d’un plan de déploiement.

407. L’aide fi nancière du FNF ne pourra être attribuée qu’en complémenta-
rité de la mutualisation fi nancière et matérielle départementale. 

DECISION N°23
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408. Afi n d’accroitre notre effi cacité du local au national, le plan de formation 
sera transmis au secteur formation fédéral et le plan de déploiement au 
pôle qualité de vie syndicale.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
409.  que le FNF est constitué de 7 membres élus par le congrès et de 

4 membres de la direction fédérale (1 membre du pôle revendicatif, 
1 membre du pôle qualité de vie syndicale, le/la secrétaire à la politique 
fi nancière et le/la coordinateur/trice national-e des CFR) ;

410.  que les membres du FNF désignent au sein des 7 membres élus le/
la président-e ;

411.  que les critères d’attribution des subventions seront défi nis en CEF, 
en lien avec les orientations du congrès et en concertation avec les 
membres du FNF ;

412.  que le FNF travaillera en collaboration avec les coordinateurs/trices 
de région des CSD concernées ;

413.  que le FNF transmettra le plan de formation et le plan de syndicali-
sation des CSD aux secteurs ou pôles concernés ;

414.  qu’un bilan fi nancier du FNF sera établi et présenté chaque année à 
la CEF puis au CNF.

DECISION N°24
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415.  Nouvelle répartition de la cotisation

416. Afi n de garantir une meilleure justice et plus de solidarité, une évolution 
de la part fédérale est devenue nécessaire. À cet effet, la part fédérale 
sera augmentée de 1 %. 

417. Cette augmentation sera consacrée uniquement aux CSD et sera ré-
partie en 3 parts : 

418) 1/3 ventilé, en début de chaque année, à parts égales entre toutes les 
CSD pour leur fonctionnement.

419) 1/3 cumulé sur 4 ans prenant en compte l’intégralité du coût du congrès 
fédéral pour les syndicats.

420. 1/3 cumulé sur 4 ans afi n d’accroitre les fi nances des CSD lors des 
élections professionnelles.

LE 11e CONGRÈS DÉCIDE :
421.  l’augmentation de la part fédérale de 1 % pour accroître le fi nance-

ment des CSD.

DECISION N°25
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Face aux offensives du capital et de ses serviteurs,
un syndicalisme CGT rassembleur et offensif

PROCES VERBAL DE REUNION PRÉPARATOIRE AU 11e CONGRÈS

Le syndicat ___________________________________________________________________________

Département  ________________  Ville  ___________________________________________________

s’est réuni le

Nbre de participants au débat :

Dont femmes : Dont jeunes : Dont maîtrises et cadres :

2 0 1 5

Thème : 
(Exemple : Le capitalisme contre la démocratie et les droits sociaux)

Voici les idées essentielles débattues :

Thème : 
(Exemple : Le capitalisme contre la démocratie et les droits sociaux)

Voici les idées essentielles débattues :

A RETOURNER À :

FÉDÉRATION CGT DES SERVICES PUBLICS - CASE 547 - 

263, RUE DE PARIS - 93515 MONTREUIL CEDEX

FAX 01 48 51 98 20 - EMAIL : resocongres@fdsp.cgt.fr

Vous pouvez également établir ce PV en ligne sur le site spécial 11e congrès
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2
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PARTIE

L’urgence d’alternatives
pour une autre répartition des richesses

PROCES VERBAL DE REUNION PRÉPARATOIRE AU 11e CONGRÈS

Le syndicat ___________________________________________________________________________

Département  ________________  Ville  ___________________________________________________

s’est réuni le

Nbre de participants au débat :

Dont femmes : Dont jeunes : Dont maîtrises et cadres :

2 0 1 5

Thème : 
(Exemple : Fonctionnaires et fi ers de l’être ou de le devenir !)

Voici les idées essentielles débattues :

Thème : 
(Exemple : Fonctionnaires et fi ers de l’être ou de le devenir !)

Voici les idées essentielles débattues :

A RETOURNER À :

FÉDÉRATION CGT DES SERVICES PUBLICS - CASE 547 - 

263, RUE DE PARIS - 93515 MONTREUIL CEDEX

FAX 01 48 51 98 20 - EMAIL : resocongres@fdsp.cgt.fr

Vous pouvez également établir ce PV en ligne sur le site spécial 11e congrès
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Quels outils pour une véritable qualité de vie syndicale ?

PROCES VERBAL DE REUNION PRÉPARATOIRE AU 11e CONGRÈS

Le syndicat ___________________________________________________________________________

Département  ________________  Ville  ___________________________________________________

s’est réuni le

Nbre de participants au débat :

Dont femmes : Dont jeunes : Dont maîtrises et cadres :

2 0 1 5

Thème : 
(Exemple : Renforcer la CGT pour gagner sur les revendications : le coeur des enjeux !)

Voici les idées essentielles débattues :

Thème : 
(Exemple : Renforcer la CGT pour gagner sur les revendications : le coeur des enjeux !)

Voici les idées essentielles débattues :

A RETOURNER À :

FÉDÉRATION CGT DES SERVICES PUBLICS - CASE 547 - 

263, RUE DE PARIS - 93515 MONTREUIL CEDEX

FAX 01 48 51 98 20 - EMAIL : resocongres@fdsp.cgt.fr

Vous pouvez également établir ce PV en ligne sur le site spécial 11e congrès
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Découvrez le programme dédié aux 18 à 25 ans 

Nationale pour les Chèques-Vacances

depart1825.com

Le programme vacances dédié aux 18-25 ans 

 Pour vos vacances,    
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